
  

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE pus de) 
PRÉFECTURE DES LANDES 

DIRECTION de l'A DMINISTRATION 
GENERALE et de ia REGLEMENTATION 

2ème Bureau 
Poste Tél. : 05.58.06.58.96 
PR/DAGR/2002/n°584 

MD/LN 

AGRALIA à MONTAUT 

Le Préfet des Landes 
Chevalier de la Légion d'Honnneur 

VU le Code de l'Environnement, 

VU le décret n°77-1133 du 21 sepiembre 1977 modifié relatif aux installations 
classées pour la protection de l'Environnement, 

VU la demande présentée par la Maison DUPOUY S.A en vue d’être autorisée à 

exploiter un silo de stockage de céréales sur la commune de MONTAUT, 

VU la déclaration de changement d’exploitant déposée par ls Société AGRALIA 
en date du 6 août 2001, 

VU le rapport de l’Inspecteur des Installations Classées, 

VU les résultats de V'enquête publique, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 11 juillet 2002, 

CONSIDERANT que l'activité de stockage de céréales peut faire l'objet d’une 
régulsrisation par arrêté d'autorisation rendant applicable l’amêté ministériel Gu 29 juillet 
1958 modifié relatif aux silos de stockage de céréales, 

CONSIDERANT que l'application dé l'arrêté du 29 juillet 1998 précité est de 
nature à prévenir les dangers ou inconvénients présentés par l'activité de stockage de céréales 
pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, 

CONSIDERANT que la présente procédure doit être mise à profit pour 
réactualiser les prescriptions générales et certaines prescriptions parieulières de 
Vétablissement, 

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des 
Landes, 

Préfecture des Landes + 40021. Mon de Marian Cedex + Té.OS 58065806 - Fan 06 SE 75 8381



  

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

L1 - installations autorisées 

La Société AGRALIA dont le siège social est situé à 567, Avenue Pierre Benoÿt — 40990 SAINT-PAUL-LES- 
DAX est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, sur le territoire de la 
commune de MONTAUT, au lieu-dit « La Gare », à: 

- exploiter une activité de stockage de céréales soumise à autorisation, 
- poursuivre l'exploitation des installations associées autorisées et précédemment exploitées par la 
Maison DUPOUY, 

l'ensemble des activités de l'établissement étant classable de {a façon suivante : 
  

  

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

N° nomenc. Volume AGE Volume act Cissement 
Neitoyags, inmisige, épluchage; de nee tauilee- a 204 [Mans vénéne Puissance installée : 450 KW | Autodsation 
Dépôt d'engrais liquides en récipients de a «d'engrais Hquide s 3 réservoirs nn 2178 [epaeé una spé où él à | 0 à 25 mt 01m 165 a AvOttOR 

3 [Stockage d'ammonfac en récipients de Tienvoir de 37 a un 
1363 | capagité unitaire supérieure à 50 kg (301 de NH) Autorisation 

2160-1-a  |Silos de stockage de céréales 30733 (230509 Autorisation 
ani CT 

1412-2-b | Dépôt de gaz combustible liquéfié Àréservoir AT 5100 m | Déctaration 
= 3 séchoins de 255 MW 

2910-42 lee See Lapenn 1 chaudière vaporiseur 0,13 MW | Déclaration 
22 48 pétrole Iaéié (prepa Total :7.8 MW 

1155-3 | Dépôt de produits agro-phannaceutiques Tiomnes Déclaration 
GO In aérien 

1432-2 | Dépôt de liquides inflammabies (Q équiv. LS = 3m°) 
5 

on de denbutondc han GO Non 
Installation de distribution de liquides én +. = 3 

1434-1 inflammables (débit équiv, 3 = 0,6 m°/h) classable 

5 (pour 
HT [Stochage de produits agro méroire) 

pharmaceutiques classés très toxiques 
1) | Substances solides (si Q < 200 ke) - solides : 195 kg 
2) | Substances liquides (si Q < 50 kg) = liquides : 45 kg 

12 - Installations non visées à Ja nomenclature ou souyoises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrété s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proxiraité ou leur 
connexité avec une installation sournisc à autorisation À modifier les dangers où inconvénients de cette 
installation, 
Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration figurant 
dans le tebleau visé à l'article 1.1 +.



  

ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

2.1 - Conformité au dossier de demande d'antorisation 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, améngées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans Le dossier déposé par l'exploitant Le 13 février 1998. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

22 Périmètres d’isolement 

I est établi un périmètre 22 de rayan 300 mètres, centré sur le dépôt d’ammoniac, à l'intérieur duquel 
l'urbanisation doit être contrélée. L'exploitant informe l'Inspection des Installations Classées de toute cession 
de terrain et de tout projet de construction au d’eménagement parvenus à sa commaissance lorsqu'ils sont à 
l'intérieur de ce périmètre de 300 mètres. 
D'autre part : 

les cellules de stockage en béton de 6 000 m3 doivent être éloignées de plus de 50 m des habitations 
ou immeubles babités ou occupés par des tiers (25 m s’il s’agit de stockages de type « fond plat »), 
1e dépôt d'ammoniac doit être éloigné de plus de 83 mètres des habitations ou immeubles habités ou 
occupés par des tiers (166 m s'il s'agit d'écoles, hôpitaux ou établissements recevant du public). 

23 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d'un soin particulier (plantations, 

  

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées 
peut demander que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses soient effcciués par un organisme 
dont le choix est soumis à son approbation s°à n'est pas agréé à cet effet, dans le bat de vérifier Le respect des 
prescriptions d'un texte réglementaire. Elle peut également demander Je contrôle de impact sur le milieu 
récepteur de l'activité de l'établissement. 
L'inspection des installations classées peut réaliser on demander à tout moment Ja réalisation par un organisme 

tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de déchrts où de sols ainsi 
que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Les frais de préièvement et d'analyse sont à la 
charge de l'exploitant, 

25 - Hygiène et sécurité 

L'exploitant est fenu de se confonmer strictement aux dispositions édictées par Le livre IL (tire IT) (parties 
législative et réglementaire) du Code da Pravadl et aux lies pris pour son application dans l'intérêt de 
V'hygiène et de la sécurité des travailleurs, notamment pour 

1e formation du 
- les fiches de données de sécurité des produits, 
- 12 prévention des accidents 
la protection des travailleurs contre les courants électriques, 

les entreprises extérieures,



  

26- Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, 
en marche normale et à la suite d'un arrêt pour tavanx de modification ou d'entretien de façon à permetire en 
toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

2.7 - Réserves de produits au matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits on matières consommables utilisés de manière 
courante au occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutrlisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

ARTICLE 3 : MODIFICATIONS 

“Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d’utilisation ou à son voisinage, et 
de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée 
avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 4 : DELAIS DE FRESCRIPTIONS 7 

La présente autorisation, qui ne vaut pas promis de constmire, cesse de produire effet si l'installation n’a pas 
été mise en service dans un délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure, 

ARTICLE 5 : INCIDENTS/ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer « dens les meilleurs délais » à l'inspection des installations classées les accidents 
où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de l'analyse 
des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15 jours à 
l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci 

  

Sous six mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement de celui-ci. 
Ce récolement doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa compaübilité avec les, 
caractéristiques constructives des installations et les procédures opérationnelles existantes Une traçabilité en 
st tenue. Son bilan, accompagné le cas échéant d’un échéancier de résorption des écaris, est transmis à 
l'inspection des Installations Classées. 

L'exploitant met ensuits en place une organisation appropriée permettent de s'assurer en permanence du respect 
des dispositions de son améêté d'autorisation, ainsi que des éventuels arrêtés complémentaires pris 
ultérieurement, 

ARTICLE 7 : CESSATION D'ACTIVITES 

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne 6”y 

manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement.



  

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet In date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant 
notamment : 
1°) lévaantion ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 

véhicuiées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2°) _la dépollution des sols ei des eaux souterraines éventuellement polluée, 

3°) l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 

4°} _ en ces de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

ARTICLE 8 : DELAI ET VOJE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu’à un Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois 
pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision a été notifiée. 

  

Les prescriptions du présent arrêté, à leur date d'effet, 5e substituent aux dispositions imposées par les actes 
préfectoraux ci-dessous référencés : 

- récépissé du 3 juillet 1961 : égrenage, séchage, stockage de céréales + dépôt de liquides inflammables, 
- récépissé du 22 octobre 1984 : nouveau séchoir + déplt de propane, 
- récépissé du 19 septembre 1986 : stockage de céréales, 
arrêté du 26 mars 1987 : dépôt d'engrais liquides et produits agropharmaceutiques, 
arrêté du 7 juillet 1997 : dépôt d’emmonisc, 

- arrêté du 27 maï 2002 : dépôt d’emmoniac (prescriptions complémentaires). 

 



  

  

TITRE I - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 
    
  

ARTICLE 19 : PLAN DES RESEAUX 

“Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés, Ils sont terus à le disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaleirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques … 

ARTICLE 11 : PRELEVEMENTS D'EAU 

111 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans 1e conception et l'exploitation des installations pour 

imiter la consommation d’eau, 

112- Origine de l'approvisiannement en can 

L'eau utilisée dans l'établissement provient uniquement du réseau public de distribution d'eau potable de La ville 
de MONTAUT. La consommation d'eau unnwelle. g'excédera pas 400 m°. 

113 - Relevé des prélèvements d'eau 

L'installation de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur, Ce dispositif est relevé 

mensuellement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la isporition de 

l'inspection des Installations Classées. 

114 - Protection dn réseau d’ean potable 

L'arrivée d'enu potable dans l'établissement rs équipée d’un dispositif de disconnexion, où faut autre 
équipement présentant des garanties équivalentes, afin d'éviter des retours de produits dans es réseanx d'ean 
publique. 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des 
installations pour limiter es risques de pollution accidentelle des eaux au des 50)s.



  

12.2 - Réservoirs 

1.2.1 « Les réservoirs fixes de produits polluants ou dangereux non soumis à la réglementation des appareils 

à pression de vapeur où de gez, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables satisfont aux 

dispositions suivantes : 
si eur pression de service est inférieure à 0,3 bars, is doivent subir un essai d'étanchélté à l'eau par création 

d'une surpression égale à 5 cm d'eau avant leur mise en service, 

si leur presston de service ast supérieure à 0,3 bars, les réservoirs doivent : 

. porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 
“te munis d’un manomètre et d'une soupape où orgac de décharge taré à une pression au plus égale à 

LS fois La pression en service. 

122.2 « Les essais prévus ci-dessus sont renouvelfs après toute réparation motble ou dans le cas où le réservoir 

considéré serait resté vide pendant 24 mois consécutifs, 

12.23 + Ces réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment ct 

empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage. 

123 - Capacité de rétention 

12.341 « Tout stockage d'un liquide susocptible de eréer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont ie volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention ot 

aa moins égaie à : 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de ls capacié totale des f0ts, 

- dans les autres cas, 20 % de In capacité totale des fôts, 
Guns tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 litres. 

12.3.2 - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 

et chimique des fluides. I en est de même pour son dispositif d'obturation qui est rain renu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir être contrblée à tout 

moment. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

L'environnement, n'est autcrisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, où assimilés, 

et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

123,3 + Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et dispo
sées en pente 

suisante pour diner Les fuites éventuelles vers un (des) rétention(s) dimensionnéc(s) selon Les mêmes règles. 

Le transport des produit à l’intérieur de l'établissement est ffoué vec Les précautions néceésires pour éviter 

Le renversement accidentel des emballages (arrimage des fi.) 

Le stockage et Ja manipulation de produits dangereux ou pollnanis, solides ou liquides (ou lquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches 

et aménagées pour Ie récupération des eaux de ruissellement. 
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12.3.4» Les produits récupérés en cas d'arcident, Je Hxivits et es eaux de ruissellement visées an présent 

ariie ne peuvent être rejelés que dans des conditions confarmes au présent arrété on sont éliminés comme les 

déche. En parieutier, les produits récupérés en cas d'acident suivent priniairement a filière déches. 

ARTICLE 13 : COLLECTE DES EFFLUENTS 

13.1 + Réscanx de sollecte 

13.1.1 - Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

13.12 - Le résenu de collecte des effluents séparent les eaux pluviales mon polluées (et les eaux non pallaées 

s'il y en a) et es diverses catégories d'eaux polluées. 

13.13 - En complément des dispositions prévues à l'Article 10:, du présent arrêté, les réseaux d'égouts Sont 

Eos et aménagés pour permene leur eurage. Un système de Géconnenion dot permette eux istmen pa 

rapport à extérieur, Les effluents aqueux rejetés par es installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 

Reaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques on inflammables dans 6es égouts, éventuellement PRE 

Range ave d'untes effnents. Ces efluents né contiennent pes de substances de nature à gène le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement. 

132 - Bassin de coafinement 

192.1 - Le réseau de vuliece des eaux plrviales suscrptbles d'être polluées set aménagé et raccauté à un (pa 

plusieurs) bassin(s) de confinement capables de recueil de façon gravitaire nm volinee minimal de 246 m° 

(Om d'eau sur 2,4 Hu). Les eaux ainsi collectées ne peuvent étre rejelées au milieu récepteur qu'après 

contrôle de Jeur qualité et, i besoin, un traitement approprié. 

13.22. L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées 1ors d'un accident ou d'un incendie, ÿ compris ceñes 

nées pour l'extietion, Soit ne recueilli ds un bassin de confinement. Le volume minimal de ce bassin 

est de 240 m° (action de 2 hydrants pendant 2 heures). 

Ce bessin peut être confandn avec elui prévu à l'ile précédents es conditions suivantes sont respectées : 

| Vorifice de sortie est rapidement obinrable, et permet d'évacner Les eaux pluviales par gravé en 

moins de 24 heures de façon à Îe rendre rapidement de nouveau opérationnel, 

_ l'orifice d'entrée est équipé d'un by-pess permettant de dévier Les effluents liquides entrants. 

Les onganes de commande nécessaires à 1 mise en service de ee bassin doivent pouvoir être arionnés e Loue 

circonstances, localement et à partir d’un poste de commande, 

13.2.3 - Les bassins de confinement sont maintenus vides en permanence ne doivent pas étre confondus avec 

Îes réserves incendies citées dans le TITRE V : PRÉVENTION DES RISQUES ET 

ARTICLE 14 : TRAITEMENT DES EFELUENTS 

14.1 + Conception des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température on 

de composition des effluents à traiter, en particulier à l’occasion du démarrage où de l'arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

L'épurstion des effuents.



  

142 - Entretien et smivi des installations de traitement 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'ASSutet 

de leur bone marche sont mesurés périodiquement. 

143 - Dysfonctionnements des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 

durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une 

indisponibilté on un dysfonctionnement des installations de traitement sont susceptibles de condair à un 

dépassement des valeur limites imposées par le présent arrëé, l'exploitant pren les dispositions nécessaires 

pour réduire La pollution émise en limitant ou en arrétant sf besoin les fabrications concemées, 

ARTICLE 15 : DEFINITION DES REIETS 

15. - Identification des effluents 

LLes différentes catégories d'effluents doivent être identifiées : 

Les eaux usées : les roux de Invages des sols, es eaux pluviäles, es eaux poilues lors d’un accident ou d'un 

incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

Les eaux domestiques : les eaux vannes, Les eaux des lavabos et douces, es eaux de cantine. 

152 - Diution des effluents 

1j est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que 

eclies résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celies nécessaires à La bonne 

marche des installations de traitement. 

15.3 - Rejet en nappe 

Le rejet direct où indirect d’effluents même maités, autres que ceux dont l'épandage est réglementairement 

autorisé, dans La {ies) nappe(s) d'eaux souterraines est intedit. 

15,4 - Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

= de produits susceptibles de dégager en égout ou daus le milieu naturel directement on indirectement des gaz 

où vapeurs toxiques, infiemmables ou adorates, 

= is ne doivent pas provoquer une coloration notbie du milieu récepteur, ai être de mature à favoriser la 

manifestation d’odeurs ou de saveurs, 

15.5 - Localisation des points de rejet 

Les eaux pluvisies rejoignent indirectement Le Gabas au droit de l'établissement. 

Les eaux domestiques sont envoyées dans je réseau d'assainissement communal. À défaut, elles sont traitées 

ei évaenées confonmément aux règles en vigueur concernant l'assainissement individuel (épandage souterrain). 
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ARTICLE 16 : VALEURS LIMITES DE RETELS 

16.2 - Eaux usées (dont saux pluviales) 

Les eaux usées transitent par de circuit d'évacuation et le bassin de confinement des aux pluviales, 

Leur rejet doit respecter les paramètres suivants : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 
- température inférieure à 30°C 
- pas de modification de couleur du milieu récepteur. 

De plus, elles ne doivent pas contenir plus de : 
  

  

  

  

  

  

            
  

SUBSTANCES RE FLUX (en kgñ) MÉTHODES DE RÉFÉRENCE 

MES F 32 RFENF 

po T5 5 FT 900 

DR6S 7 ES ET O0 
NFEN1S0 25655 

FDT 90045 

Fhcsghore Toul rt] T2 FT 9002 

Hpdrocatbures 1étaur 5 GE RETIONA 

se parer one de Para mes para dhade Keane de Vaso conte des es nées 
etes rires. 

162 - Eaux domestiques 

Pas de norme de rejet, la qualité de )'épuration étant conditionnée par le bon entretien des installations. 

ARTICLE 17 : CONDITIONS DE REIET 

17.1 - Conception et aménagement des ouvrages de rejet 

Le rejet des eaux uefes et pinviales provenant du bassin de confinement rejoint le Gabas par un émissaire 

  

172 - Implantation st aménagement des points de prélèvements 

Sur la sortie du bassin de confinement est prévn un point de prélèvement d'échantillons et de mesure (débit, 

température, concentration en polluant, …). 

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en tonte SÉcté. 

Toutes dispositions doivent être également prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à le 

demande de l'inspection des installations classées.



  

ARTICLE 18 : SURVEILLANCE DES REIETS 

18.1 - Autosurvelllance 

L'exploitant effectue, sous sa respansabiité et à ses frais, av moins un contrôle par an sur le rejet du bassin de 

confinement, Ce prélivement est effectué dès Le premier épisode pluvieux intervenant au cours de La campagae 

de séchage ; les paremèrres à mesurer sont les paramètres figurant dans le tableau ci-dessus. 

182 - Conservation des enregistrements 

LLes résultats de ces contrôles sont conservés par l'exploitant et maintenus à 1a disposition de l'inspecteur des 

installations classées pendant une durée de 3 ans. 

  

En cas de pollution accidentelle provoquée par l’éblisseuent, l'exploitant devra être en mesure de four dans 

les délais des plus brefs, tous les renseigmements dout il dispose permettant de déterminer Les mesures de 

sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, ia fre, les ouvrages exposés à cetle 
pollution, en particulier : 
1°) la teoicité ct les effets dès produits rejetés, 

2°} leur évolution et leurs conditions de dispersion dans Îe milieu naturel, 

3°) la définition des zones risquent d'ére atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entrlner 
es conséquences sur le milieu maturel ou les diverses utilisations des eaux, 

47) ïes méthodes de desmction des polluants à mettre en œuvre, 

5°) lex moyens euratfs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune où La flore expañées à cette 

pollution, 

6°) les méthodes d'analyses où d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Pour cel, l'exploitant constitue un dossier comportent l'ensemble des dispositions prises ei des éléments 

bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lui contre la paliution des 

eaux est feau à la disposition de l'inspection des installations classées et des services chargés de le police des 

aux, et régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 
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TITRE I : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécassbres dans la conception etl'exploiition des instalaions pour 

réduire La pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique. 

Las poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans La mesure du possible, eaptés à 1 ource, canalés ct lle 

Sans préjuice des régles relatives à l'hygiène et à 1 sécurité des iavalleurs les rejets doivent re conformes 

aux dispositions du présent arrêté. 

L'ensembie des installations est nettoyé régulièrement et tean dens un ban état de propreté. 

20.1- Qdenrs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit par à l'origine de gaz odoraats, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour Hiitr ls oûeurs provenant du paliement des efluens 

Les sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement difficiles à confiner, 

doivent Etre implantées de manière à imiter la gêue pour le voisinage (éloignement... 

Les disposition nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions anaérobie 

dns le bussins de stockage ou de traitement, au dans les canaux à giel ouvert. Les bassins, canaux, stockage 

SL titement des boues susceptibles d'émetire des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

  

202 - Voies de cireulation 

Sans préjudice des règle d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour préveni les envois 

de poussières et matières diverses : 

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (fonmes de penle, revêtement, 

etc} et convenablement nettoÿées, 

: Les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

crculation. Pour cela, les dispositions telles que Le lavage des rouxs de véhicules, doivent être prévues en cas 

de besoin, 

-les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

20.3 - Stockage 

Les ctockages de produit privérulents sont ocmfinés (récipients, sis, brimeuts fermés) et les insallations de 

mufpulation, vensvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de dispostifs de capotage 

d'aspiration permettant de réduire Les envals de poussières. 

Sinécessaire, es dispositifs d'aspiration sont rccondés à une installation de dépoussiérage en vue fe respecter 

les dispositions du présent arrété. 

Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs La prévention des risqnes d'incendie et 

d'explosion (évents pour les tours de séchage, les Gépoussiéreurs..). 
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Le stockagp des autres produits en vrae est réslisé dans La mesure du pnssble dans des espaces fermés. À défaut 

des dispositions particulières ant au niveau de la conception et de Ia constuetion (Emplamiation en fonrion dn 

vent, …) que de l'exploitation sont mises en œuvre, 

Lorsque ls stockages se font à l'air bé, l’huridification du stockage on la pulvérisation d'adéiifs devront, 

1e cas échéant, être mis en œuvre pour limiter les envols par temps sec. 

ARTICLE 21 : CONDITIONS BE REIET 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que passible. 

Les ouvrages de rejet devront perrnettre une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère. 

Notarament, les rejet à l'atmosphère saoi dans toute la mesire du possible collertés et évacués après traitement 

évennel pa Pintennédinir de cheminées pour permette me bonne diffusion des js La forme des ennuis, 

Sommet dans leur parie In plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de fon à favodiser au 

maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

Sur chaque canslisation de rejet d’'effluent, sont prévus des points de prélèvement d'échantillons et des points 

de mesure (débit, température, concentration eu polluant) confonnes à le orne N.FX. 44052. 

es parois, régime d'écoulement, et.) permettent de réaliser des mesures représemtatires de munière que Le 

Vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où obstacles siués à laval et que l'effinent soit 

suffisamment bomogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément acoeasbles et permet des intervenu oute sé. 

Tous dispositions daivent également être prises pour faciliter Vintervention d'organismes exnérieurs à Ia 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les rejets des séchoirs sont conçus pour permette ies contrôles à l'émission. 

  

Les effluents font l'objet, eu tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter ls valeurs limites 

fixées par le présent antêté, La dfution des rejets aimorphériques est interdite. 

22.2 - Concrption des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues de mmañère à faire face aux variations de débit, de température où 

de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installtions de combustion sont constnltes, équipées et explaiées conformément aux dispositions de 

T'arrété ministériel du 25 juillet 1997 reletif aux prescriptions générales applicabies aux installations classées 

pour a protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 (Combustion). 
  

-12-



  

23.1: Constitution du pare de générateurs et combustibles utilisés 
  

  

  

  

    
    

Puissance 
thermique Combustibles Observations 

en MW 
Séchoir LACOMBE 255 Propane 

Séchoir FAO 255 Propane 
= Fonctionnent 40 jan 

Séchoir FAO 2,55 Propane 

“Vaporiseur prapane a15 Propane 

TOTAL 78 
  

23.2 + Cheminées (on débouchés à l'atmosphère} 

  

  

  

      
Te upeaenne | PR | déras(rmin 

Séchoir LACOMBE 16,30 latérale NC NC 

Séchoir FAO 17,80 cheminée NC NC 

Séchoir FAO 22,60 cheminée NC NC         
  

23.3 - Valeurs limites de rejet 

Les goziseus des générateurs thermiques respectent les valeurs suivantes : 
  

  

  

  

Concentrations en mg/Nm° Séchoirs 

Poussières 30 

S0, 300 

NO, en équivalent NO; 500     
    

Les valeurs des tibleaux correspondent aux conditions suivantes : gez see, température 273°K, pression 

101,3 Kpa, 3 % de ®. 

ARTICLE 24 : AUTRES INSTALLATIONS 

Les autres installations génératrices de pollution atmosphérique sont construites, équipées et exploilées 

conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux émissions de toute nature 

des Installations Classées, 

24.1 - Installations concernées 

Sont concernées : 

- les aspirations de poussières sur les licux d'émission, 

- les installations de dépoussiérage, 
tes centrales d'aspiration, fixes ou mobiles, utilisées pour le nettoyage de l'établissement. 
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24.2 - Valeurs limites de rofet 

La concentration en poussières au jet 6e ces installations ne doi pas dépasser SD meNm. 

ARTICLE 25 ; CONTROLES
 ET SURVEILLANCE 

251 - Antosurvelllance 

Lars de a prochaine eumpagne de séchage de mr l'expoitant fait ffeoer par un gaie AP 

Lune mesure à J'émission des 3 séchois les paramètres mesurés an! poussières, SZ, ND, 

[eme À émision de l'nsaton de déponssiérgr, le paranèire à mesurer dant: pousses 

252 « Conservation des contrôles ct autornrveilance 

LLe résultat des contrôles prévus au présent article est tenu à 1a disposi 

classées pendant toute la durée de vie des installations. 
tion de l'inspection des installations 
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TITRE DI : PRÉVENTION DU BRUIT ET DÉS VIBRATIONS | 

  

ARTICLE 28 : CONSTRUCTION ET EXPLOITA
TION 

L'instalation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement te puisse être à l'origine 

Le traits transmis par voie aérienne ou soldienne, au de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

TG où le sécurité du voisinage on de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores de l'installation respectent les dispositions de l'arréié du 23 janvier 1997 relatif à la 

Féérion des bruits émis dans l'environgement per les instlltions classées pour ja protection de 

l'environnement. 

Les vibrations émises mspcient les règles techniques snnexées à le choisie n° 86-23 du 25 juillet 3986 

alive nur vibrations mécaniques émises dens l’environnement par les installations classées. Les mesures sont 

faites selon la méthodologie définie par cette circulaire. 

ARTICLE 27 : VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les eugfns de chantier utilisés à l'intérieur de 

Y'étabtissement, et susceptibles de constimer une gène pour Le voisinage, sont confommes à la réglementation 

a vigueur (es engins de chantier doivent répondre eux dispos jous du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et 

des textes pris pour son application). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (Ans, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 

gnants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est "exceptionnel ct réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 29 : NIVEAUX ACOUSTI
QUES 

Le one de nier ncooine dns l'emércinement 8 ai 8 éférnt a tables (APE 

annexé qui fixe{nt) Les points de contrée et Je valeur corresponfanies des niveaux limites aômissibles. 

  Rens ris admissibles de bruit en dB (A) 
  

re Emplacement |. période allant de 7 heures période allant de 
à 22 heures, sauf 22 heures à 7 heures, 

dimanches etjours fériés | aimsi que es dimanches 
à jour fériés 

  

inf ; Au droit des 
Liait de propriésé | interet paticui 7 &           
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Les émissions sonores de l'établissement engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles 

fixées dans le tableau ci-après, dans Les zones à émergence réglementée : 

             Euergence admissible pour la | Emergence admissible pour la 

   
       

  

Niveau de bruit ambiant existant 
| dans les zones à émergence période sant de 7 beures à | périoie alent de 22 heures à 

réglementée (incloumt le bruit de | 22 heures, sf dimanches et heures, ainsi que les 

l'ésablissement) jours fériés dimanches et jours fériés 

        
  

supérieure à 35 dB (A)et 
inférieur où égal à 45 dB (A) sa (4) 448 (4) 

     

  

   

  

 

 

 

 

 

    

  

   5dB(A) 348(4) 

  

supérieure à 45 dB (A)     
Les voleurs admissibles d'émergence Bxées dans le tableau ci-dessus ne s'appliquent, dans les zones 

considérées, qu'es-delà d'une distance de 200 mètres de La limite de propriété. 

ARTICLE 30 : CONTROLES 

L'inspection des installations classées pent demander que des contrôles ponctuels au mme surveillance 

périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 

D soumis à con approbation. Les frais sont supportés pas l'exploitant. 

L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de procééer à une surveillance périodique 

SE lémisson songe en limite de propriété de l'installation cinssée, Les résultats des mesures sont tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 31 : MESURES PERIODIQUES 

L'exploitant fait réaliser, au moins tous Îes à ans, à ses frais, ne mesure des niveaux d'émission sonore de son 

Laassement par une personne ou un orgie qualifié choisi après aosord de l'Inspection des Installations 

Clussées, Certe mesure es réalisée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. 

préalablement à cette mesuré, l'exploitant soumel pour accord à l'Inspection des Installations Classées je 

Te ele nocamment out précisions sur Ia localisation des placements AVE PL 

Penregistrement des niveaux S0nOreS. Ces emplaeement sont définis de façon à apprécier e respect des valeurs 

Limites d’émergence dans Les zones où elle est réglementée, Les résultats l'interprétation des mesures sont 

Dane à l'Inspection des Installitions Classées dans es deux pois suivant ieur réalisation. 
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| TITRE IV : TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DECHETS | 

  

ARTICLE 32 : GESTION DES DEC
HETS GENERALITES 

L'exploitant prend toutes Jes dispositions nécessaires dans Ia conception et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

À cet fin, il doit, cofomément à la parie « déchets» de l'étude d'impact du dossies de demande 

"autorisation d'exploiter, successivement : 

Limiter à le source 1 quantité et a toricité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

ter, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication : 

L s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, bislogique 

où thermique ; 
L assurer, pour Jes déchets ultimes dont le volume doit être strictement Hmié, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

Les déchets gt résidus produits sont stockés, avant Jeur revalorisation où leur &limipation, dans des conditions 

ne présentant pas de risques de pollution (préveut jou d’un Jessivage par Tes eaux météariques, d'use pollution 

M vaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'enviromement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes 

de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

Une procédure interne à l' étitissement organise a collecte, le Hi, Le stockage temporaire, le conditionnement 

Le transport, et le mode d'élimination des déchets 
  

ARTICLE 33 : NATURE DES DE
CHETS PRODUITS 

  

  

  

  

  

        

Référence 
Grande ansuelle x 

nomenclature Nature du déchet maximale produite Lonset 

GO du LIT) 
eat 

DRE aprochimiques Groduiis = = 
0105 | posmiaies) Néant Reprise par fournisseur 

Décheis agrochimiques (engrais) FA 
0201.05 

Néant (sation) 

This Hapropres à le 
go | neclsnon NC Jon VAL 

Foussières de ofrésleschesou | 2001 Qumides) 

0203.09 | umides) 100 (sèches) VAL 

Déchets d'emballages : 
150103  |:papiercaron 
150102 ‘matières plastiques } <2 van ŒouVAL 

150103  |enbois <iues 
150106 |. métliques <10 ten   
  ES Rae ver récupéraiion d'énergie VAL = valorisation 
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ARTICLE 34 : CARACTERISATION DES PE
CHETS 

our es déchets de type banal non souillés per des substances Ligue Eu palisantes (verre, métaux, matières 

piestiques, minéraux ineres, erres, sérles, caomFhoRs, exile, papiers et cartons, bois notamment), une 

“évalnation des tonnages produits est réalisée. 

Las autres déchets, c'est dire Les déchets spéciaux (notamment 8 déchets de produits phytosanitaires), sont 

caractérisés : 

  

y eiaqu de  epoton gtae tparn ion  e E 210, 

pour les déchets solides, boueux où phleux, 

= soit par es étiquettes et composition des produits particuliers. 

La carctérisation des déchets est essentielle: elle détenmine Ia fibière d'élimination. 

ARTICLE 35 : EUMINATION 
/ VALORISATION 

none icon à dir hr ou da un iarleur nom ana mr e a gli RE RE 

Fnaliatons csées, de quelque nature qu'elle soi, est interdite. 

chaque peuvent ps repérer où lié sont és ns 

à cet offet au titre du Tite Pa du Livre V du Code de l'Environnement, dans des oondiiens 

permettant d'assurer le protection de l'environnement ; l'exploitant est en mesure d'en justifier 
l'élimination 

pa ln og mate Conan l'A 47 Eee Le 

es canciones ein de EE 

générés par ses activités. 
jun à camper da 1 ait 202, ee lie mens de are L ARE -u 

du Code de t'Environnem
ent, des déchers mis en décharge. 

352 - Déchets d'emballage 

Les seuls modes d'élimination eutorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 

Le a son via À tir des maux Fab on EE 

dead de d'en menti ti 1° dé 1 ER 

9 no eus eu vero dans ds sin as et RE AE 

aux articles 6 et 7 du présent décret 3 

» de pur out 'erpiatdrue inslton agréée dus 
1e mêmes one 

9 a bu co An item sante tré de sp io DD 

Soi A Re are és 98-679 du 0 et 998 an En PO 

an négoce et au courtage de déchets. 

Learn ft at de ces cha à firur de Pinlio de nane à en favoriser 

da valorisation. 
: 
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ARTICLE 36 : COMPTABILITE - AUTOSURVEILLANCE 

36.1 - Déchets spéciaux 

Un registre est tenu sur lequel seront reportées Jes informations suivantes : 

«codification selon 1e nomenclature officielle de la Communauté Européenne (Décision de 1 Commission du 

3 mai 2000), 

type et quantité de déchets produits, 

+ opération ayant généré chaque déchet, 

nom des entreprises et des transporteurs assurant Les enlèvements de déchets, 

* date des différents enlèvements pour chaque type de déchets, 

+ nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation, 

mature du traitement effectué eur le déchet dans Je centre d'élimination ou de valorisation. 

Ce registre est ten à la disposition de l'inspection des installations classées. 

362 - Déchets d'emballage 

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur élimination. Ces 

infonmations précisent notamment la mature et les quantité des déchets d'emballage éliminés, les modalités de 

De élmimanon et pour les déchets qui ont été remis à des fiers, es dates correspondantes, l'identité 1 la 

Pts de l'agrément de ces derniers ainsi que les termes du contrat passé conformément à l'arcle 352- 

du présent anêté. 
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TITRE V : PRÉVENTION DES RISQUES ET SÉCURITÉ 
  

ARTICLE 37 : SECURITE 

37,1 + Organisation générale 

L'exploitant étublit et tient à in disposition de l'inspection des installations classées Ie liste des équipements 
importants pour la sécurité. 

Les procédures de cantrèle, d'essais e1 de maintenance des équipements importants pour La sécurité ainsi que 
In conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par consignes écrites. 

37.2 - Règles d'exploitation 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurilé, notamment au niveau des 
équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation dangereuse où 
susceptible de le devenir, 

Ces dispositions partent notamment sur : 
+ 1n conduite des installations (consigues en situation normale on cas de crise, essais périodiques) ; 
« l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 

le meintenance et la sous-traitance ; 
+ l'approvisionnement en matériel et matière ; 
<a formation et la définition des tâches du persomel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classés. 

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant Ja sûreté de l'installation, font 
L'objet d’une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir des indications fiables, pour détecter 

les évolutions des paramètres importants pour a sfreté et pour permettre la mise ea élat de sûreté de 
l'installation. 

Les documents relatifs aux contrées et à l'entretien liés à le sûreté de l'installation sont archivés ef tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées pendant une année, 

La conduite des installations, tant en situations normales qu'incidentelles où accidentelles, fait l'objet de 
documents écrits dont l'élaboration, le mise en place, le réexamen et la mise à jour s'inspirent des règles 
habituelles d'assurance de La qualité. 

  

373 - Locallsation des zones à risque 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des enractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sout susceptibles 

d'être à l’origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes on indirectes eur l'environnement, La 

sécurité poblique ou le maintien en sécurité de l'installation. Ces zones doivent se trouver à l'intérieur de la 
clôture de l'établissement. . 

11 Gent à jour à ls disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui doivent être 
matérialisés dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol. panneaux. etc.) 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent Etre incluses dans Le plan de secours 5 il existe. 

L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire l’acoès à ces zones. 
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574 - Prodaits dangereux 

L'exploitant dispose des documents Jui permettant de connai la nature et es risques des produits dangereux 

présents dans Vinstallaon ; les fiches de dannées de sécurié prévues dans ls oe du travail pesmetient de 

satisfaire à cette obligation. 

2 l'imérieur de l'inallation clssée autorisée, les fs, réservoir et autres emballages portent en Cara ès 

Sie je nom des produits et es symboles de danger conformément, s’il ya eu, à a réglementation relative 

à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Las séservofre contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes où de 

Te aahsence à des produits toxiques lorsqu'il sont mis en canit, dcivent êre implantés, identifiés ct 

exploités de manière telle qu'i ne soit aucunement possible de mélangez 0es produits. 

37.5 - Alimentation ectrique de Pétablissement 

Si des équipements vitaux pour Ie sécurité 1e nécessitent, l'alimentation lecirique der pouvoir être secourue 

par une source interne à l'établissement. 

Les uattés doivent se metre automatiquement en position de sireté ci les circonstances le néoreitent, 

notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utiliés. 

Afin de vérifier lés dispositifs essentiels de protection, des tests soni effectués. Ces i
nterventions volontaires 

font l'objet d'une consigne particulière reprenant le ype et a fréquence des manipulations. 

Cette consigne est distribeée eu personnel concerné ct commentée autant que nécessaire. 

  

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 

Lies mrtomates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques : 

je déclenchement partiel ou général de l'alimentation éleaique ne puisse pas metre en défaut ou snpprnet 

totalement où partiellement la mémorisation de données essentielles pour la
 sécurité des installations. 

376 - Slrsté du matériel électrique 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif 

à La réglementation du travail. 

L'établissement est soumis aux dispositions de l'arrété du 34 mars 1980 (40 - NC du 30 Avril 1980) poriant 

réglementation des iasallrions électiques des établissements réglementés au fire dela législation sur les 

installations clnssées et susceptibles de présenter des risques d’explosion, 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le type de matériel lecrique lié dans chacun des différents 

secteurs de l'usine. 

Toutes les instahations électriques doivent être entrtenues en bon état et doivent étre contrôlées. après leur 

Fan où deur modification par une personne compétente. La périodicié, l'objet et l'étendue des 

PdGenton des imeiletions électriques nina que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sou 

nés par arrété Ou 20 décembre 1968 relatif à a réglementation du travail, 

D'une façon générale les équipements métalliques Axes (cuves, réservoirs, canalisations doivent être mis 

À la terre conformément aux règlements ct normes applicables. 

37,7 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 37.3, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est 

interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour a réalisason de travaux ayant fat L'objet d’un 

« permis de feu », Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.



  

37.8 - « Permis de travail» et/ou « paris de fe » 

Dans les parties de l'installation visées au point 37.3 -, tous les mavaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flarume où d'une source chaude, purge des circuits.) 

ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis de aval » et éventuellement d'un « parmis de 

feu » een respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le penis de travail » et éventuellement Le « permis de feu » ele consigne parieaière doivent être labs 

visés par l'exploitant ou par La personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque es travaux sont eflormés 

Fax une entreprise extérieure, ke « permis de travail» et éventuellement 1e « permis de feu» ei a consigne 

Paniculère relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure 

au les personnes qu'ils suront pommément désignées. 

Après In fin des travaux et avant La reprise de l'activité, une vérification des installations doit Etre effectuée par 

l'exploitent ou son représentant. 

378 - Clôture de l’établisaement 

L'isine cet clôturée sur toute sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit être 

suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 

Les zones dangereuses, à déterminer par l'exploitant autour des unités, doivent être signalées sur le site et se 

trouver à l'intérieur du périmètre clôturé, 

37.10 - Accès 

Les accès à l'étublissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes autorisées par 

l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de l'usine. 

37.11 - Détections en cas d'accident 

Des déiecteurs d’atmesphère inflammables on explosives et d'incendie sont installés dans les emplacements 

présentant ces types de risque {voir article 39.3 - notamment). 

Les indications de ces détecteurs sont reportées dans une salle de contrôle ei actionneront 

- dans tous les cas un dispositif d'alarme sonore et visuel 
T'äuns certains cas un système de protection particulière (par exemple, déclenchement d'un arrosage). 

Des contrôles périodiques devront s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble de ces dispositifs. 

37.12 - Eauiponents abandonnés 

Les équipements abendonnés ne sont pas maintenus dans les uniés, Toutefois, lorsque leur enlèvement eut 

iscompettle aves les conditions immédiates d'exploitation, ées dispositions matérielles interdisent leur 

réutilisation. 

  

38.1.1 - Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter gravement afteinte, directement ou indirectement, À le sûreté des installations, à la sécurité 

des personnes ou à la qualité de l’environnement, doivent être protégées contre In foudre.



  

38,12 - Les dispositifs de protection contre La foudre doivent être conformes à la norme française C 17-100 on 

à toute norme en vigueur dans un Elat merbre de la Corumsnauté européenne et présentant des garanties de 

sécurité équivalentes. 

La norme doi être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, constmefons 

ensemble d'équipements el constiens ne présentant pas une configuraion st des contours Bors 1oit 

géoméiriquement simples, les possibiés d'agression et la zone de protection Aohte être étudiées par la 

Ééthode complète 6e la sphère fictive. H en est également ainsi pour les réservoirs, fours, cheminées et, plus 

généralement, pour toutes stuetures en élévation dont a dimension veriale est upérieurs à la somme des deux 

autres. 
Cependant, pour les systèmes de protection à eago maille, a mise en place de pointes captrices n'est pas 

obligatoire, 

ARULS - L'état des dispos de protection contre I foudre des installations visées à l'article 38.11: deesrs 

Fat objet, tous Les cing ans, d'une vérification suivent l'anicle 5.1. de La norme frange C 17-100 adapté, le 

D échéant, eu type de système de protection mis en place. Dans ce cas, la procédure est décrite dans un 

document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ait vérification doit également être effcetuée après V'exéeution de travaux sur les bétiments et muette 

protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinse au système de protection contre ie fbudre mis en place 

t après tont impact par La foudre constaté sur ces béfiments au structures. 

Un dispositif de complage approprié des coups de foudre doit être installé sur es instal llations. En cas 

d'impossibilié d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

38414 - Les pièons justificatives du respect des articles 38:11 -, 38.1.2- et 38:1.3- i-deseus Bon fenues au 

disposition de l'inspection des installations classées. 

382 - Moyens de secours 

L'établissement doi être pourva en moyens de lui conire l'incendie adapés aux risques encours, en nombre 

suffisant et comectement réparüs sur la superficie À protéger, 

La défense extérieure en eau contre l'incendie est assurée par : 

. au moins un hydrant de 100 mm (conformes aux normes NS 61 213 et 62 200) lblis ar piquage is 

Ps pur un conteur, by-pas, ur calin débit au minimum 60 ph sut une
 reriote 

Pope dent 2 heures, Cet bydant do Etre implamé à moins 6e 100 m des installations à défndke. Des 

essais de réception devront tre réalisés et conaignés sous fonme de procès-verbal; 

une air d'aspiration dans le Gabes aménagée et accessible en tontes iroanstances, d'une surface de 829 

4 x 8m) et protégée contre la chute d'un véhicule dans Le Gabas parue murete, 

383 - Entraînement 

Le pesomel appelé intervenir doit être entrainé périoéiquement au cou d'exproise rpufe à RE 

D pan au minime, À aise en ve de males d'incendie et de secorsarsi qu'àl'exértion 

de diverses tiches prévues par le plen d'opération interne s’iL existe. 

La chef d'établissement propase eux Services Départementaux d'Ingendie et de Secours eur participation à a 

exercice coramun annuel. . 

(An moins une fois par an, je personnel d'intarvention doit avoir participé à un exercice on à une intervention 

au feu réel.



  

384 - Consignes incendie 

Des consignes spéciales précisent : 
L'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 

- La composition des équipes d'intervention ; 
- La fréquence des exercices ; 
Ÿ Les dispositions générales concemant l'entretien des moyens d'incendie et de secours; 

- Les modes de transmission et d'alerte ; 
[168 moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des appels; 

- Les personnes à prévenir en cas de sinistre ; 
2 L'omganisation du contrôle des entrées et de 1 police intérieure en cas de sinistre, 

38.5- Registre incendie 

La te des exerices et essais périodiques des matériels d'incendie, nisi que es obuervations sou consignes 

dans un registre d'incendie. 

38.6 - Entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'imervention et de secours doivent être mainienns en bon état de service et Etre vérifiés 

périodiquement. 

Les moteurs thenniques des groupes de pompage d'incendie doivent êne essnyés au moins Re fois par 

quinzaine et les nourrices de combustible remplies après foute utilisation. 

38.7 « Repérage des matériels et des installations 

La norme NE X 08 003 relative à l'emplol des couleur et des signaux de sécurité est ppéiquée conformément 

à l'arrêté Bu 4 août 1982 afin de signaler Les emplaceents : 

- des moyens de secours 
- des siockages présentant des risques 
- des locaux à risques 
+ des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions. 

38.8 - Moyens spécifiques 

L'exploitant et tenu de se doter de moyens spécifiques propres à certains risques et apraines arevilés + 

cxtincteurs, RIA, réserves d’eau incendie et poripes, …



  

  

  

TITRE VI : PRESCRIPTIONS PROPRES À CERTAINES ACTIVITÉS 

  

ARTICLE 39 : SECHOIRS À CERÉALES 

39.1 - Nature et capacité de Pinstallation 

L'installation de séchage est constituée de 3 séchoirs verticaux d’une puissance totale de 7,65 MW. 

392 - Implantation 

Chaque séchoir est dissocié des autres installtions et est ucocesible par 2 faces opposées pour les véhicules de 

défense contre l'incendie. 
Au pied des séchoirs, sera aménagée une aire de déchargement vide-vite capable de recevoir I totalité de Je 

colonne de grain en cas d'incendie. 

393 - Equipements des séchoîrs 

9.3.1 - Les séchoirs doivent être égeipés de trappes de vidange mpide permettant l'évacuation immédiate de 

Ia colonne de grain. 
39.32 - Le canalisation d'amenée de gaz anturel aux séchoirs doit être protégée contre les risques de toute 

Anar ox équipée d'une vanne de coupure de rype quart de tour aisément accessible cl convenablement repérée 

(COUFURE GAZ). 
29.3.3 - Les erivées de combustible aux brûleurs doivent être équipées de dispositifs de régulation tels que 

mano-détendeur, régulateur, vanne modulante, etc. 

Un dispositif de sécurité à contréle de fiamme doit couper instantanément l'alimentation du brileur en cas 

d'extinction de celui-ci. 

39.3. - Le fonctionnement est asservi aux diverses informations paramétrant son fonctionnement : 

+ sondes de régulation de température, 
- sondes de régulation automatique de débit de grain Bec, 
haanostat de contrôle de pression d’air comprimé des divers organes à commande pemumatique, 

< capteur de niveau de grain bumide et de présence de grain sec, 
- cspieur de contrôle de ventilation, 

393.5 - Les séchoirs doivent être équipés d'un système de contrôle et de détection incendie composé d'un 

réseau de capieurs de température à 2 niveaux de sécurité : 

alarme visuelle ou sonore, 
+ arrét complet du séchoir. 

393.6 2 Les divers paramètres de commande et de contrôle doivent être regroupés rar un mm
e poste; ce poste 

si en liaison permenente avec le siège de l'établissement: 

354 - Règies de prévention 

Avant séchage, on procbdera à un pré-mettoyagé des grains de façon à éliminer les feuilles, ges on rafles 

suscepütiles de s’accumuler dans les cases de séchage et provoquer un incendie. 

Après séchage et avant envoi en ile de stockage, on contrôler le taux d'humidité du grain eur an échartllon 

représentatif de la masse traitée et on procèders au netioyage du grain Sec, - 
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39.5 - Nettoyage 

Agrès chaque campagne de séchage, an procèdern à ua nettoyage complet de l'installation aussi bien extérieur 
qu'intérieur. 
Au cours de ls campagne, on éliminer régulièrement les poussières éventuellement accumulées dans des points 

secsibles où pouvant avoir une incidence sur la sécurité. 

39.6 - Contrôles de sécurité 

Les brôleurs seront nettoyés, vérifiés et réglés avant chaque campagne de séchage par un personnel ocmpétent. 
L'étanchéité des cireuits sera également vérifiée, ainsi que le bou état des cloisons véhiculant les gaz de 

combustion en sortie des brûleurs. 

On veillera à ja banne conduite de la combustion et au bon fonctionnement des systèmes de régnistion. 

39.7 - Défense incendie 

La défense incendie de l'ensemble des séchoirs sera assurée par au moins : 

- 2 extincteurs à poudre paiyvelente homologués NF MIH 235 B, 
L'une colome sèche permettant l'rrosage de la colonne de séchage par ke dessus. 

30.8 - Consigne de sécurité 

Une consigne relative à un incendie de sécboir sers établie. Eile sera rappelée ci commentée au personnel évant 

chaque campagas de séchage. 

39.9 - Installations annexes 

Les installations annexes (réception, manutention, nettoyage de céréales) respecient les prescriptions édictées 

à l'article snivant « silo à céréales ». 

ARTICLE 40 : SILO À CERÉALES 

Les prescriptions ci-après sont établies en apglication de l'arrêté du 29 juillet 1998 modifié par arrté ministéiel 

du 15 juin 2000 suivant les dispositions appli les aux installations existantes dont 1a demière échéance était 

fixée au 1T juillet 2001. 

à ie de 'instatlati 

40.1 - Au sens du présent arrêté, Le terme “silo” désigne l'ensemble : 
des caphdiiés de stockage type vra quelle que soit leur coneeplion (silos plats, ailes vertiaux, silos 

cathédrale", etc.) ; 
Celles-ci se composent de : 

1 angar à fond plat : 25001 G33m) 
:Acellulesenbétende75t : 300t (40m), 
2 1 cellule métathique 5 420 . (60m), 
2 cellules métalliques de 2904: 5801  (773m°), 
. 2 cellules métalliques de 25t : 501 (66 m°), 

. 2 cellules (grain humide) de 690 t:1 2001 (1 600 m°), 
3 cellules en béton de 6 0001 : 

Total :230501 (30733 m) 

- des tours d'élévation ; : 
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L des fosses de réception, les galeries de manutention, es dispositif de transport et de distribution (en galerie 

Où en fo, les équipements auxilisires (épierteurs, tarares, dépoussiéreurs, tamiseurs, séparaienns 

gnéiques où tout autre dispositif permettant l'élimination de corps étrangers), le tés de vidange etle 

stockage des poussières. 

On désigne par ailes plats des capacités de stockage en tas pour lesquelles a haueur des parois Heat Les 

produits est inférieure à 10 m au-dessus du sol. 

(On désigne par boisseon de chargement ou boisseau de reprise le capacité de stockage siuée anrdrents dun 

poste de chargement dont Le volume est inférieur à 15D mo er dont Le faux de rotation anpuel est supérieur à 5. 

Dispositions générales 

402- L'exploitant doit disposer d'une étude des dangers au sens de Varicle 3 du dés du 

1 septembre 1977 susvisé, Cette étude doir comporter une analyse des risques recensants décrivant et étudiant 

FR accidents susccptbles d'intervenir afin d'aboutir à l'étude des soénarios d'accifent, Dans l'étude des 

dangers, sont déterminés Les paramètres eï équipements importants pour In sécurité des sos en fonctionnement 

Donoal sansitofre ou en situation aesigentele. Elle justifie que Le fonctions de sévurité mises en place pour 

le prévention et a lutie contre les accidents sont bien adaptées. 

403 L'exploitation doit 5e faire sous la surveillance dune personne nommément désignée par 

Y'exploitant et spécialement formée aux spécificités du silo et aux questions de sécurité. 

404 Les eunsignes de sécurité et les procédures d'exploittion de l'ensemble des insiliions 

comportent explciementl liste détailié des contrbles à effectue ea marche normal, la sus d'un arrêt pou 

Gavrux de modification ou d'entretien des siles et à La remise en service de ceux-ci en cas d'incident grave O1 

nent Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans es lieux fréquentés pa le personnel. 

Les procédures d'exploñstion sont tenues à jour et mises à 1e disposition de l'inspection du travail et de 

l'inspection des installations classées. 

405 - L'exploitant d'un silo est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

ctassées les aocidents ou incidents survenue du fait du fonctionnement de cette instellätion qui sont de nature 

à porter atteindre aux intérêts mentionnés à l'anicle LS11-1 du Code de l'Environnement, conformément à 

l'article 38 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 

406 - Conformément aux dispositions du Code du Travail, Les parties du silo dans lesquelles ii peut 7 

avoir présence de personnel doivent componer des dégagements permstant ne évacuaion rapides Les schémas 

d'évaruation sont rédigés par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le personnel. 

Implantation st aménagement général 

40.7 Les capacités de stocknge et Ia tour d'élévation (à l'exception des boisseaux visés à l'article 401) 

écivent 8e éloignés d'une distance d'au moins 1,5 fois le hauteur de l'inslletion concernée tte être 

inférieure à 25 mêtres pour es silos plats et 50 mètres pour les autres types de stockage et les tours d'élévarion 

par rapport : 

aux habitations et immeubles occupés par des tiers, 
- aux établissements recevant du public, 
< aux voies de circulation de débit supérieur à 2 000 vébicules par jour, 

Lux zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. 

40.8- Les distances ci-dessus sont menées respectivement à 10 mètres et 25 mètres par rapport : 

aux voies de circulation de débit inférieur à 2 000 véhicules par jour. 
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409 - Dès lors qu'aucune prescription ne permet d'assurer une sécurité absolue du personnel qui n'est 

pas nécessaire au set fonctionnement au silo ou d'utrs issalietons uflisant les produits stocirés dans le silo, 

Pt bériment ou local occupé par ee personnel dat être éloigné des capacités de stockage (à l'exception des 

Daisseau visé à l'arc 1er du présent arrêté) t des tours d'élévation. Pere distance 61 d'au moins 10 m pour 

1es silcs glats et 25 m pour Les autres types de stockage et les tours d'élévarion. 

Dans 1e cas des sllos nouveaux, dès lors qu'une prescription ne permet d'ussur tns sécurité absolue 

du personnel susceptible d'y avoir accès, les locaux techniques (centrale d'aspiration, centrale de ventilation, 

exe de production d'énergie, séchoirs, locux éleiques, 1) le sais de contrôle et les salles de 

de deivent Eté systématiquement éloignés des sos d'une distance de 10 m. 

Poules ie exists et dns Le 025 où es Jocaux visés au premier liée de lle AD pe peuvent 

tre éloignés des aios pour des raisons de configuration géographique de l'établissement, l'étude des dangers 

ae 402 du présent arrêié devra, d'une part, justifier ceie simation, d'autre pate défini les 

Peau de sécurité complémentaires éventuelles à metre en œuvre nomment a apglcation de l'article 40.12 

- du présent anêté. 
10. une prépdie de rélementtons spécifiques ke sl doi finement bé mu EEE 

de sa périphérie à moins que le si lui-méme ne soit clômré, La cire cit être implantée et aménagée de 

façon à faciliter toute intervention ou évacuation en Eas de nécessité (passage d'engins de secours). 

Conception des installations 

031 Les ail sont conçus et ménagés de manière à Linie L propagation d'un veuiel ne 

incendie ou explosin) on Les risques d'effondrement qui en découle 

is ones enr es 1ocaux ou Les tiens cceupés pa du person! ù care le st 

as de Gr changement sut Hs en or ten dipengien 6e qui nées à LEURS 

exploitation. Cette disposition ne doit pas entraver le nefloyage où l'entretien des silos et des locaux ou 

Hétiments tels que définis à l'article 409 - du présent arrété. 

Le ris ee ann de traspote spa mg de manie hier os ra pe 

de réparation ou de nettoyage des éléments des tansp
oriens. 

Le ado es conçu de manire à réduire 1e norsbre des plège à pausires isa qu sirtoss PRUE 

horizontales (en dehors des D rovéement sntaux ou hs ragieux, enchrtéremens de yaris, pins 

reculés difficilement accessibles. 

12. Les ones où des atogpères expiouives pere ef sont él sous repos 

de l'exploitant et doivent être signalées, 

Les mesures de protection contre l'explosion doivent être réalisées conformément aux normes 

vigueur et adapiées au silo et aux produie, Ce sont notamment 

art de la propagation de l'explosion par des disposi
tifs de découplage ; 

_ exlou réduction de 1a pression maximale d'erplosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes de 

suppression de l'explosion on de parois soufflables ; 

+ etfou résistance aux effets de l'explosion des appareils ou équipements dans lesquels Peu 55 

développer une explosion i 

eo résiance aux ets de Yeplosion des locaux où des biment ne pement Ps KE 

dispositions de l'erdele 40.9 -, deuxième alinée, du présent anêté.



  
4013 - La conception et in réalisation des instalations doivent prendre en compie les risques d'incendie, 

tant par des mesures constructives que par des mesures d'aménagement, d'équipement où encore de choix de 

Fax, de manière adaptée à Le nature d'un silo et aux produit stockés, Ce sont notamment : 

- au titre des mesures constructives : 
Ta réalisation en matériaux incombustibles de l'ensemble des structures ponte à 

Là mise en place de parois coupe-feu 1 heure pour es parties encagées GRR escaliers, 

Ascenseurs, monte-charge situées dans la tour de manutention 

© les dispositions pour ler la propagation de l'incendie : 

  

les systèmes d'alarme : 
tes systèmes d'évacuation des fumées : 

[Tes yèmes meruels efou automatiques de limitation de 1Sncenie, 1à où les dispositions 

constructives ne peuvent Être réalisées : 

- au titre des choix de matériaux + 
bandes de cansporteurs, sangles d'éévateurs, canalisetions ppeuratiques, courroies, etc. 

“oivent Be difficilement propagetenrs de a flame et antistatiqnes, 

014 Las aies de chgement et de déchargement des prouls son sue cn dehors es space 

de stockage (à l'exception des baisseau visés à l'article 40, - du présent amet). 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

| it suffisamment vetilées de manière à éviter a création d'une atmosphère explosive (oette solution 

opus qu cl re pes de ne pour voa on de isa pores 

sensibles) ; 
its de sylèmes de captage de posais, de dépousiérar ide ratio dune ions 

prévues à l'article 40.28 -. 

Ces aires doivent être nottoyées. 

05 ar titre propagation leurs eonséqueces quand ren PE PO 

tre l'une où plusieurs des mesures suivantes : 
fracti 7 

ee a Pi  le… Caipodion doivent défis et justes dns nd es Ang ve 

à l'nticle 40.2 - du préseut arrêté. 

Le fonctionnement des équipements de menutentions dait être asservi au fonctionnement des 

installations de dépoussiérage. 

ces d'aspiration (sions, fire, des syslèmes de épousa de ype corn A 

ae pr pos ce fs de 'mpsin ile ct xee a ae ER 

caissons. 

Les canslisations amenant l'air poussiéreux dans Jes installations de dépoussiérage doivent être 

&imensionnées et conques de manière à ne pas eréer de dépôts de poussières. 

La sockage des poussières récupérées doit respece es presripions de ariele 4022 

Le us d'la els ponces,Teplint devra sure Br os Que RE 

sont uttisebles dans des zones où peuvent apparaitre des aimosphères expioives. 

 



  

Prévention des risques 

40.16 - "Dans les zones où peuvent apparaitre des atmosphères explosives au sens de l'arrêté du 31 mars 

1980 susvisé, les installations électriques sont réduites à ce qui est nécessaire aux besoins de l'installation. Elles 

doivent re entièrement constituées de matières utilisables dans Les atmosphères explosives et doivent sarsfaire 

aux dispositions des réglementations en vigueur, 

Les installations électriques doivent satisfaire aux dispositions du décret du 14 novembre 1988 susvisé. 

L'exploitant doit tenir à a disposition de l'inspecteur des installations classées pour Ia protection de 

l'environgement up rapport annuel effectué par un organisme compétent. 

Ce rapport doit comporter : 

une description des installations électriques présentes dau les zanes où peuvent apparñre des 

nimosghères explosives ; 

les conclusions de l'organisme quant à Le conformité des installations électriques ou jes mesures à 

prendre pour assurer În confonmité avec es dispositions de l'arté en décret susisés. 

40.17 - Les siles sont effacement protégés contre Les risques liés aux effets de l'élrctricité statique, les 

courants vagabonds et la foudre. 

Tous les équipements, appareil, masser métalliques st paries conduetrioes (armatures béton armé, 

parties métalliques.) sont mis à Ia ter et reliés par des liaisons équipotentielles. 

Les prises de terre des équipements élecriques, des masses métalliques ct de instalation extérieure 

de protection conte le foudre doivent être iierconneetées et conformes aux réglementations en vient: 

Les vérifications périodiques de l'équipotentiaité et du système de protection contre a foudre doivent 

être effectuées selon les normes et la régiementation en vigueur. 

40.18 - Les matériaux constituant les nppareils en contact avec Îes produits doivent être conducteurs afin 

d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteurs, sengles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, et, doivent 

avoir des conducrivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques. 

40.19 - Le silo ne doit pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives sur ses 

toits à moins qu'une étude trclinique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d'amorçage 

d'incendie ou de risque d'explosion de poussière. 

40.20 - Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer ou 

d'appocer du Feu sous une forme quelconque on encore diviser des matériels susceptibles de Eénéree des 

points chaude ou des surfaces chaudes, sauf pour réalisation de travaux ayant fait objet d'un permis de feu 

Bvré e dent signé par l'exploiant ou par la personne quil aure nommément désignée ct par le personnel 

devant exécuter les travaux. 

40.23 - Des grilles sont mises en place sur es 06e de réception. La malle eu calrulé de manière à 

retenir au mieux Les Corps étrangers. 

Si] est procédé à d'autres opérations que cellés purement Vées à l'ensfage des produits, ces derniers 

doivent avoir été préalablement débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux, ic.) risquant de provogue 

des étincelles los de chocs ou de fottements. Cette disposition est applicable à tous es ailes procédant à un 

transport pneumatique interne des produits.



  

4072 - Tovs les silos ainsi que les bâtiments au locaux oceupés par du personnel sont débarressés 

régalibrement des poussières recouvrent sol, les paroi, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, 

les appareils et les équipements. 

La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 50 ge. 

La fréquence des neoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et est précisée dans les 

consignes organisetionnelles. 

Le nehoyage est, partout où cela ser possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

L'appareil utilisé pour le nettoyage doit présente ttes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter 

Lineendie et l'explosion. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que luilsation de balais ou 

exceptionneliement d'air comprimé doi faire l'objet de consigues particulières. 

  

40.23 - Les appareils à l'imérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus 

de manière à iter Ke érnissions de poussières dans les locaux ou btiments où sont effectuées ces opérations. 

Les sources émenrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transporteurs) sont capoiées. lles sont 

étanches où munies de dispasitfs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. Cet air est 

Aépoussiéré dans Les conditions prévues à l'article 40.28 - et au moyen de systèmes de dépoussiérage. 

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vlesse des transporteurs est supérieurs à 

23,5 ms Gus des tranparfeuss à bandes) ou si a hauteur de chute entre deux bandes et sapériense À 1 mèke, 

L'exploitant doit veiller à éviter les courants d'air an-dessus de ce type d'ulisation. 

La marche des transporteurs et élévateurs est asservie à la marche des systèmes d'epiration ou de 

dépoussiérage. 

40.24 - L'exploitant doit s'ssurer que les conditions d'ensilage des produits (durée de stoclmge, Bus 

Aumidité, etc} a'eniminent pas de fermentatons risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables 

ei des risques d'auto-inflammation. 

La température des produits susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de sondes 

ihermométiques. Le relevé des températures doi étre périodique avec un dispositif de déclenchement dlarme 

en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. 

Les produit ayant subi une déchydretaton doivent être caniélés en humidité avec déchargement dans 

14 fosse de réception de façon à ce qu'ils ne soient pas enslés au-dessus de leur pourcentage maxi 

d'humidité pour éviter l'auto-échauffement. 

40.25 - Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières ; ils sont 

convenablement lubrifiés. 

Las organes mobiles risquent de eubir des échnuffements sont périodiquement vonrôlés et disposent 

de capteurs de température. De plus, 6 sont fspoués à l'extérieur des installations qu'ils entrafarni. 

Les élévateurs, transporteurs ou moteurs sont équipés de dispositifs pement Ia détection immédiate 

An incident de femcriomnemnent. Ds sont asservis au mactionnement de l'isillation et doivent être reliés à une 

alarme sonore et visuelle. 

Los transporteurs à courroies, transporteurs à bandes, élévateurs, etc, doivent tre munis de capleurs 

de départ de bandes. Ces capteurs doivent anêter l'installation après une éventuelle temporisation limitée à 

quelques secondes, De plus, les transporteurs doivent être munis de contrôleurs de rotation. 

Sie transport des produits est effectué par vole pneumatique, a taille des conduites est calculée de 

manière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages, 

Les gaines d'élévateurs sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent 8 

ouverts quayee l'alde d'un appareil spécial prévu à cet eff. Cet pareil e peut être us que pare personnel 

qualifié, 
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4026 - L'étsblissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 

encourus, en nombre suffisant et correctement répartis sur La superficie à protéger. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau indusurielle. Eeurs 

sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Les emplanements des bouches d'incendie, des cclounes sèches ou des exrinceurs so rrérialisés ur 

Les sos ef bitiments (par exemple au moyen de pictogrammes). Les bouches, poteaux incendie ou prises d'ean 

diverses qui équipent le réseau doivent être incongelables et doivent tre munis de ranpords normalisés. Ds 

Boivont te judicieusement répartis dens l'installation. Ces équipements doivent pouvoir être accessibles en 

toute circonstance, 

LLe réseau d'eau d'incendie doit être confonme aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les colonnes sèches doivent être en matériaux incombustibles. Elles doivent être prévues dans les tours 

de manstention ei doivent être conformes aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les installations de protcetion contre l'incendie doivent Être correcte
ment entrtenes et maintenues en 

bon état de marche. Elles doivent faire l'objet de vérifications périodiques. 

Pohation de l'airst nuisances olfactives 

40.27 - Si les silos sont nérés on ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de veatilation 

vidange en phase de vidange, la vitesse du courant d'air à Îa surface du produit doit être inférieure à 3,5 can/s 

de manière à limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à lttmosphère de l'air utilisé pour l'aration ou In veptilstion des cellules ne peut se faire que 

sous réserve du respect des caractéristiques maxisles de conceutation en poussières énoncées à l'arcle1028 

40:28 - Les systimes de dépoussiérage sant aménagés et disposés de manière à permeitre les mesure 

de contrôle des émissions de poussières dans de bonnes condftions. Leur bon état de fonctionnement est 

périodiquement véiBé, La concentrition en poussières des rejets gazeux dans les conditions prévues eux rites 

4014-,4023-, 4027 - ot 40.29 - est inférieure 50 mg/Nm°. 

  

Toutes précautions sont prises, los du chargement ou du déchargement des produits, fn de Limiter les 

émissions diffuses de poussières dans l'environnement. 

40:29 - L'exploitant deit procéder à des mesures des émissions de poussières. La fréquence de 6 

mesures est déterminée par l'inspecteur des installations classées à qui les révultats sont iransmis. En outre, 

inspecteur des Install 3ons classées peut, au besoin, faire procéder à des mesures complémentaires selon les 

normes en vigueur, Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

Pollution des eaux 

40.30 - Les eaux pluviales de ruissellement sur les sols, es eaux de Lftures susceptibles d'entrainer es 

poussières déposées et Je eaux résiduairee d'incendie doivent étre collectées par un réseun équipé un 

Rébourdeur/déshuileur dont les performances répondent à le régementation ea vigueur. 

Ces eaux transitent par le bassin de confinement mentionné au titre L. 

Récupération et élimination des déchets 

40.31 - Toutes dispositions doivent être prises pour Timiter les quantités de déchets produites. Les 

diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément. 
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40.32 - Les poussières ainsi que les produits résultant de traitement de ces dernières sont stockés en 

attente d'élimination : 

- soit dans des cellules extérieures aux capacités de stockage et distinctes e ces derniers ; 

soit dans des cellules intégrées au silo mais n'ayant aucune connexion avec les cellules contenant les 

produits (pes de continuité des volumes ou des organes de æranspor:) et équipées de dispositifs de 

signalement d'momalies. 

ARTICLE 41 : DÉPOT D'ENGRAIS LIQUIDES 

Capacité du dépôt 

41.1 - Le dépôt est constitué de 3 réservoirs aériens représentant une capacité globale de 165 n°. 

Equipement des réservoirs 

412- Chaque cuve sera équipée : 

- d'un dispositif permettant de connaître le niveau de liquide contenu, 
d'un orifice d'évent de section eu moins égale à la moitié de Ia section de La canalisation d'emplissge, 

- de l'indication dus produit stocké, 

41,3 - Siles réservoirs sont reliés à Ja partie inférieure par des canalisations, chaque canalisation de 

lixison devra comporter ue vanne de sectionnement. 

Prévention de la pollution des eaux 

414» Les cuves de stackage seront placées dans une cuveîte de rétention, à fond et mureis étanches, 

de capacité au moins égale à la plus grande des valeurs ci-après : 

- 100 % de la capacité de a plus grande cuve contenue, 
- 50 % de 1e capacité totale du stockage. 

Le fond de la cuvette ser conçu avec un paint bas permettant : 

  

l'évacuation périodique des eaux pluviales, 
- ia récupération des épanchiements éventuels. 

415 - On disposer sur Le stocage d’an récipient de callecte des égouttures de capasibé au moins égale 

à celle d'un flexible de transvasement. 

Rägies de sécurité et de contrôle 

41.6- Si le stoclmge n'est pas nitué à l’intérieur d'une enceinte clôturée, les vamnes de vidange par 

gravité seront condamnées par ua cadenss ou tout autre moyen équivalent. Elles seront placées dans Où au- 

dessus de Ia cuvette de rétention. 

417- Les réservoirs seront protégés des heuris- pouvant être occasionnés par des véhicules en 

mouvement. : 
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ARTICLE 42 : DEPOT DE PRODUITS AGROPHARMACEUTIQUES 

Capaci & 

42.1 Le dépôt constitué de produits divers pour l'agriculure est composé de 74 ionati de produits 

agropharmeceutiques cnssés sous a rubrique 1155, dant 14 tognes de produits phytosanitaires toxiques (T) et 

240 kg de produits phytosanitires Lrès toxiques (+), ces derniers élnt classés sous 19 rubrique 1111 

Cécineation de exploitent du 9 janvier 2002 dans le cadre do recensement anne des substances dangereuses 

conformément à 1’arrêté ministériel du 10 mai 2000). 

Construction et aménagement 

42.2 Le dépôt de produits agraphameceutiques est réalisé dans un bent fermant ac, 

Le dépét est implanté à une distance d'm moins 10 mètres par rppor Su locaux industriels où 

commerciaux occupés par des tiers, ct a fastallations classées présentant des risques d'incendie, 
Si cette 

a dns apecte le Ep dot te io de ces conso et rss par um ep 

de degré 2 heures dépassant la toiture du dépôt d'une hauteur suffisanie pOur éviter ia propegation d'un 

incendie. 

  

42.3 - Le dépôt ne peut être surmonté de locaux ocoupés ou habités. 

Lacets au bitiment de stockage est maintenu libre sur an moins deux fagañes po permettre 

i'itervention du personnel des Services d’Incendie et de Secours, Les allées de circulation intérieures sont 

maintenues dégagées en permanence. 

42.4 - Le so do dépôt doit étre étanche, incombusfible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

produits répandus accidentellement et les produits d'extinction d'un incendie. 

En particulier, tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de l'eau et du sol doit Etre 

nvri d'uns capacité de rétention étanche dont ie volume est au moins égal à la plus grande des deux veleurs 

suivantes : 
= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
2 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

42.5 - L'équipement électrique doit être confomne à l’arêté ministériel da 31 mars 1980 (voir titre V). 

opte station électrique tre que celle nécessaire à l'exploition da dépôt et inter. 

2.6: Tout chat à feu au on par un procédé présentant des risques d'inflammat
on équivalente 

interdit. 
Le chauffage es peaux où sont stocks des liquides inflammables e peut 8e fire que pur AE 

mor aeur d'oc),Latempérue de La paroi etérieure chauffante n'excétatpuû BIC DE 

autre procédé de chauffage a êe ais dans chaque cas particulier 8° présente des paranties de séeurité 

équivalentes. 

421 - Le bétiment de siockage est largement venilé d'une façon tele qu'il n'en résulte ri incommodité 

ai danger pour le voisinage. 

I est équipé d'oifices de désenfumage d'une surface suffisante. 

428 Tous réservoirs ou stockage enterrés de produits grophermaceuques sont interdis.



  

Exploitation et entretien 

42.9 - Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès Libre au dépôt 

42.30 - Les produits d'être rendus définitivement inuflisahles par le gel sont stockés en condition bors 

gl. 

usage. 

A es nrerct d'utiliser un même ocal ou une même zone au stockage de prod agropharmaceuques 

et au stockage ou à la manipulation d'autres produits dangereux. 

42.12 Tout stoclags de produits agrophammaceutiques sur des aires nom affectées À Got usage et 

interdit. 

42.13 - V'expioitation du dépôt se fai sous Ia surveillance d'une personne qui à obligatoirement suivi 

une formation spécifique sur les dangers des produits agropharmaceutiques (toxicité, infammabilité). 

42.14 - Les dépôts et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter les amas de matières 

combustibles et de poussières. 

42.15 - Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entrelemus pOur être em état 

permanent de fonctionnement et périodiquement vérifiés. 

42.16 Tout récipient défeemeux doit Etre stocke et évarué emnformément à 'atcle « Déchets» + 

après. 

42.37 Les dés doivent Etre los eu l'absence du personnel d'exploitation et clef con à 7 agzat 

désigné. 

‘Avant Je fermeture du dépôt, cet agent effectue une visite de contrôle du dépét. 

42.18 - L'exploitant dit tenir à jour un état indiquant 1 mature et la quantité des produits stockés. 

(Cat état est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

42.19 - Les chlortes sont stockés dans les conditions suivantes : 

La quantité est Himitée à 500 Lg, 
LS allages De devront pas dre gerbée ur ane auteur sopécieue à 3 mètres et tre éloignés de 

toute source de chaleur, 
_tautes opérations de fractionnement, mélange, transvasement, sont formellement interdites, 

LP reaermenx ueun dépôt de liquides infmmables, de gaz comprimés on liquétiés 

infammables, d'acides minéraux concentrés, de soufre, de métaux où de matières combustibles 

finement divisés, le sol sera conçu pour qu'aucun déversement accidentel de l'un on l'autre de ces 

produits ne puisse veus en content ave les embellages contenant des chlore, 

Rs de otre accidentelle d'un emballage, le chlore répandu sur le sl er noyé es déchets 

recueillis seront isolés et conservés en atiente d'une destruction appropriée, 

ASS emballages resteront disposés sur paletie pour pouvoir, si névestare, re Évacus pie en 

cas d'incendie.



  

4220 - Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions réglementeires 
d'étiquetage et d'emballage. 

4221- Les produits inflammables de point d'éclair inférieur à 55*C sont stockés sur des aires 
spécifiques. 

4222 - Si des produits inflammables tels que définis ci-dessus sont stockés dens le dépôt, les éléments 

de construction du local dans lequel sont stockés ces produits présentent Les carsctéristiques de réaction et de 
résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 1 houre, 
_ couvertures MO ou MI ou plancher-haut coupe-feu de degré 1 heure, 
= porte pare-flemme de degré 1 demi-heure. 

Cette disposition ne conceme pas les dépêts dont Ia capacité totale est inférieure où égale à 25 tonnes 

qui sont implantés de sorte que dens un rayon de 40 mètres, I n'y ait aucune installation susceptible par son 

activité d’induire ou d'alimenter un inceadie. 

Incendie 

42.23 -H est interdit d'apporter ou provoquer dans le dépôt du feu sous une farme quelconque ou d'y 

fumer, Cotte interdiction doit être affichée de façon apparente dans Le dépôt et à l'extérieur à proximité des 

accès. 
42.24 « Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de l'entretien courant ne 

pourront êre effectués qu'après délivrance d’un pers de feu diiment signé par l'explaitat ou par a personne 

que ce dernier aura nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effsctuer qu'en respectant les iègles d'une consigne partisulière établie sous 

la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de fra. 

42-25 - Le dépôt est pourvu d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et enformes aux normes 
en vigueur, en partieulies : 

 d'extincteurs répartis à l’intérieur des Iocaux où sur Les aires extérieures du dépôt, à proximité des 

dégrgements, bien visibles et facilement accessibles, dont au moins un extincteur à pondre Sur roues 

de 50 Lg st Le surface au sol est supérieure à 200 nr, Les agents extincteurs iockés et ilisés doivent 

être compatibles avec les produits stockés ; 
_ d'un réseau d'adduction d'eau ou à, à défaut, d'une réserve d'eau permettant d'alimenter svec un débit 

“extfisant des robincts d'incendie, des prises d’eau ou tous autres matériels fixes ou mobiles, situés à 
l'extérieur des bftiments ; 

- d’une réserve de sable maintrau meubis et sec, et de pelles. 

4226- Les d'extinction d'incendie non contenues dans le bâtiment doivent rejoindre 

obligatoirement, soit directement, sait canalisées par des res, caniveaux ou canalisations étanches, le bassin 

de confinement préve eu titre LL 

Déchets 

42.27- Les résidus engendrés par le dépôt, conâtitués où imprégnés de produits, ninsi que Îes 

emballages endommagés ou usagés seront considérés come déchets au sens de la présent réglementation et 

traités comme tels, à savoir : 

- stockage sur une aire intérieure étanche, 
= brélage à l'air libre interdit, 
- élimination des dans instaliations autorisées, 
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Il en sers de même pour Jes eaux d'extinction d'un éventuel incendie en cas de toxicité reconus. 

ARTICLE 43 : DEPOT DE PROPANE 

k ni ï 

43.1 Le dépôt est constitué par un réservoir cylindrique à axe horizontal de 100 n° de capacité. 

Règles d'implantation dn d 

43.2 - Le dépôt est et reste d'accès facile en toutes circonstances. 

(Un espace libre d'au moins 0,60 mètre de Large sera réservé autour du réservoir. 

Le réservoir doit reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits 

a matériaux MO (combustibles) Les fondations, si elles sut nécessaires, seront caleulées pour supporter le 

poids du réservoir rempli d'eau, Une disance d'au moins 0,10 mère doi être laissée sous a génératrice ou le 

pôle inférieur du réservoir. 

433 - Le réservoir doit être implanté de telle sorte qu'aucun point de sa paroi ne soit à moins de 

5 mètres des limites des propriétés sppartenant à des tiers, 

Eu outre, es distances misimales d'éloignement suivante doivent être respeciées entre ls orifices des 

soupapes an es orifices de remplissage du réservoir et les emplacements ci-après : 

= 15 mètres d'un poste de distribution d'hydrocarbure liquide, 
20 mères des paras d'un réservoir d'hyéroenrbure Jiquide on d'un dépôt de matières inflammables 

{rañles notamment), 
_ 15 mètres des ouvertures de bâtiments inférieurs à l'établissement, 
© 20 mètres des ouvestures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à l'établissement, 

2 30 mètres de réservoirs d'ammoniac fixes au mobiles. 

De plus, aucune notvié me sera installée ou exerofe à l'inérier des zones de type 1 12 définies à 

l'aticie 43.10 . 

Equipement du réservoir 

43.4 - Le réservoir recevant Ie gaz combustible liquéfié doit être conforme aux prescriptions de la 

réglementation des appareils à pression de gaz. 

435 - Le réservoir doit, eu plus des équipements rendus obligatoires par l réglementation des appareils 

à pression, être équipé : 
dun double cinpet anrelour d'emplistage Qou tout autre dispositif cffant me sécurité 

équivalente) ; 

= d'un dispositif de contrôle de niveau maximal de remplissage ; 

= d'un dispositif autamatique de sécurité (par exemple un clapet apt-retour où limiteur de débit) sur 

Les ouiBres de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit re placé à 

Ltée du réservoir Où à l'extérieur à l'aval immédiat de La vanne d'art à condition que celle-ci 

sait diresiement montée sus le réservoir ; 

2 d'une jauge en continu. Las niveaux à glace ou en mstière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir doivent être munis d'un chapeau éfeciable (on 

d'un dispositif équivale) ; Le je d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 

é'obstacle et notamment de saillie de toiture.



  

Mise à laferre 

43,6- Le réservoir doit être mis à 1a terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 

100 ohms, L'installation doit permentre le branchement du cäble de liaison équiporentielle du véhicule 

ravitailieur avec Le réservoir. 

Bornes de remplissage 

4347 - Lorsque le réservoir est reviaillé à partir d’une borne de remplies éépotée, celle-ci doit 

pe ap (st ae pot cat ner éqialeie)  ie 'e ainsi 

qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotestielie du vébicale ravitailleur, 

born dt re laée de sr qe ls pénnsd'emiiage ne pusent gere ee 

ei dégagement des bitiments à usage colectif et, si elle est en bordure de la voie publique, elle doit être 

enfermée dans un coffret incombustible et veroufllé. 

a pére de ravalement aient re fes contour
 PE 

Règiement pour le Transport des Matières Dangereuses. ‘Le véhicule ravitailieur doit se placer à au moins 

5 mètres de la paroi du réservoir. 

Sur le bouches ou bomes de remplissage, set clairement mentionnée 
La ae de gaz PrOPARE: 

Protertion contre Ja corrosion 

Lo réservoir devra ue efncement protégé cor a coreson etéreur ets pete 

avoir un faible pouvoir absorbant. 

ri en tt de a proton antérieure (pin on ve) du régrvor et ee IE 

son état l'exige. Elle peut être faite Sur place, sous réserve de respecier le conditions suivantes : 

 oontrtile préalable de étanchéité du réservoir, des aogessoires 1 des canalisations du poste, 

= oise en place d'une Hnison éqnipoteatelle entre le réservoir 1e matériel poeumatique où 

électrique d'intervention. 

Tuyauteries de Bison 

43,9 - Lee matériaux vonstintifs, Les dimensions et les modes d'asseunblage des myauteries sinsi que 

La tuyauterie reliant la borne de remplissage à distance qu réservoir doivent étre choisis pour assrer avec un 

aa se aux erôcs mécaniques, hysqus aux is EAU 

(Un cetifiont de ces contrôles et épreuves doit être établi per l'insllatru Ces essais doivent être 

rerouvelés après toute réparation pouvant intéresser La résistance ei l'étanchéité des tuyauteries. 

Gil tsison dépôt-chandire est assurée par une your Entrée, celle-ci devra affir toute garantie 

au roulage des véhicules si nécessaire. 

Installation flectrigne 

43.10 - Définition des zones de sécurité : 

e zone de type 1: . 

- mymde?,5m autour
 de l'évacuation à L'arbre des sonpapes d'expansion thermi

que du réservoir, 

! enveloppe du réservoir de stockage, 
= rayon de 10m once déchargement des aimes routières pendant Les Gpérations de 

chargement ou de déchargement. 
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= zone de type 2: 
© Payon de 15 m autour de l'évacuation à l'air bre des soupapes d'expansion thermique du réservoir, 

= yon de 7,5 m autour des soupapes du vaporiseut, 
2 volumes contenant tous points situés à moins de 5 m des parois du réservoir, 

= cuvette de rétention jusqu'à leur plan de débordement, 
L fayon de 15 m autour de la bome d'emplissage du dépôt pendant la durée des opérations de 

chargement et de déchargement. 

4311 - Le matériel électrique placé duns les zones de types 1 62 elles que définies à l'aicle précédent 

est du type utilisable dans les atmosphères explosives. 

43.12 - Les installations électriques devront être entrelenues, Elles seront contrôlées tous les trois ans 

par un technicien, Les justifiations de ces contiéles seront tenues à 1e disposition de l'inspesieur des 

installations classées. 

Cuvette de rétention 

43.18 - Le réservoir sera : 

= soit placé dans une euverte de rétention à parois magonnées d’une haute minimale de 0,30 m 

extérieure au réservoir et dont La paroi imérieure sera au moins à 2 mètres de la projection verticale 

'éol du réservoir contenu ; la capacité ile de cette cuvette sera au moins égale à 20 % de Ia 

capacité du réservoir contenn soit 20 m° ; 

soit, en fonction de la configuration des terrains, placé sur un Hit de graviers, isolé pas un merlan 

Pie empéhant tout écoulement massif accidentel de gez Hquéié vers le slo on ses installaions 

annexes. 

4314-Si le so! mu voisinage du stockage du stocknge présente une déclivité telle ques eus 

découlent mit accidentel, Le gaz liquié puise afeindre des propriétés apparement à ds tirs, des for, 

Cu pénétrer duns un dép, outes dirpositions doivent ur prises pour y remédier. 

Céture 

43.15 + Afin d'interdire l'approche du mockage à toute personne Érangère au service, celui-ci doit 

comporter une cléture d'une Pauteur minimale de 2 mètres, placée À 2 mètres au mins des parcs da Fév 

et à 7,5 mètres au moins des arifices d'évacuation des soupapes. 

Cat clôture doit compter une porte MO (incembustible) s'ouvrat dans e ses de La enrtie e fermée 

à clef en dehors des besoins du service. 

Elle n'est cependant pas exfgée si le siockmge est i 16 dans ur établissement lui-même entièrement 

ture. Dans où cu des ones de éoutirage, de remplissage ct es appareils de contre et de sécuré doivent 

Etre placé sous capots maintenus verroullés en dehors des nécessités du Service. 

Yaporiseur 

43:16 - Le vaporiseur sert placé à l'intérieur de ia clôture meis hors de la cuvette de rétention. 

Défense incendie 

43.17 - On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre l'incendie en rapport 

avec l'importance cf la mature de l'intaltion, Ces mayens doivent compter au ini : 

= 2extincteurs à poudre homologués NF MIH 21 À, 253 Bet C, 

2 sure réservoir, une rampe d'arrosage capable de Gébiter 20 m'/h. 

Ces rampes seront connectées à une alimentation en eau capable de fournir les 20 m°/h demandés. 
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2 surle réservoir, une rampe d'arrosage capable de débiter 20 mb. 

Ces rampes seront connectées à une alimentation en san capable de fournir es 20 mb demandés. 

L'installation d'arrosage sera placée hors gel et munie de dispositifs de purge ; les vannes seront placées 

à l'extérieur des bâtiments et de la clôture du dépôt dans um regard enterré et identifié placé à 25 mètres au 

moins des réservoirs (eutte distance peut être réduite par interposition d'un écran inoombustible). 

Cette défense en ean doit pouvoir à tout instant être mise en œuvre par l'exploitant. 

Le matériel doit être teuu en bon état de fmctionnement et les extincteurs périodiquement contrôlés : 

a date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquee fixée à chaque appareil. 

Règles de sécurité 

4318 - L'utilisateur doit avoir à su disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives à 

L'exploitation de son installation. 

est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. Cette interdiction doit être 

sigzalée par des moyens appropriés. 

43.19 - L'exploitant disposera de deux dispositifs amovibles (panneaux, chaînes.) mentionnant 

J'interdiction d'accès à moins de 15 mètres des organes de dépatage pendant ces opérations de dépotage. 

Ces dispositifs à placer dans les 2 sens d'accès au dépôt avant toute opération de dépolage seront 

entroposés à l'intérieur de la clôture du dépit. 

43.20 - L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sut le réservoir une plaqneste parant le mom 

et le numéro de téléphone du distributeur et le muméro du centre de secours des sapeurs-pompiers. 

Entretien du dépôt 

43.21 - Les abords du stpckeage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer tout 

déchet combustible. L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désberbé ; l'emploi de 

déchorbant chloraié est interdit. 

  

441-Le générer de chaleur sera placé dans un Jocat affecté exclusivement à cet usage 

convenablement ventilé et fermant à clé. 

Ce Incal sera placé bars des zones de type 1 et 2, à l'intérieur de La clôture mais bors de La cuvelte de 

rétention. 

Equipements 

442 Le génémtenr de chaleur constitué d'une chaudière SIAT, puissance unitaire : 133 LW, sera 

  

= d'un dispositif de sécurité à contre de farm, 
© de dispositifs de coupure gaz et Slectricité rapidement accessibles en toutes circonstances, 

+ d'une soupape de sfreté. 

44.3 - Le vaporiseur ser équipé : 

= d'une soupape de sfûreté,



  

Sécurité incendie 

444 - Le local pourre être défendu par les extineteurs homologués affectés au dépôt. 

ARTICLE 45 : DEPOT D'AMMONIAC 

  Les rès comportent es prescripuions additionnelles imposées par l'arrêté préfectoral du 

Fes dernières devront être respectées svant la campagne d'utilisation d'ammoniac 2005. 

45.1 - Implantation 

Le réservoir de 57 m° sera implanté de façon que se paroi soit à une distance au moins égale à : 

300 mètres des immeubles habités par des tiers ou construits à des fins comparables ; compie-iens 

À la topographie du terrain, ces distance est considérée comme stsfuisnte pour Îa maisoa 

existante implantée en hauteur au Sud-ouest, 

15 mères des cours d'eau, des Jigpes de chemin de fes parcourues pa
r des trains de voyageurs, des 

routes et vôies à grande circulation, 

- 10 mètres des limites de propriété, 

30 mètres de tout PAément dont Les murs, revêtements ct ossature me seraient pas LOS 

incombustibles, 

2 30 mètres de toute industrie classée dans a nomenclature des installations classées pour le risque 

d'incendie ou d'erplosion. 

452-Chiture 

Le dépôt sera eatièrement clé; distance entre a elôur et I paroi du réservoir ea d'au mas ? mètre. 

Cette clôture, d'une Hauteur minimale de 2 mètres, sert munie de 2 portes fermant À lé: 

= June d'une Iargeur supérieure à 2,50 mètres, 
2 L'autre d'une Jergeur supérieure à 1 mètre sur le côté opposé. 

Ce clôture n'est ps exigée si V'éublissement est même clôturé, Dans 0e cs, les organes de 1rans vase 

doivent être placés sous un capot fermant à dé. 

453 + Réservoir de stnchage 

LLe réservoir doit être conforme à la réglementation concernant les appareils à pression de gaz et l'ammoniar 

es particulier, 
routes les parties métaliques du réservoir devront tre protégées contre La eoraslon extérieure, Fes devront 

avoir un pouvoir absarbant faible pour la lumière solaire. 

Tout remplacement de réservoir devrs as préalable recevoir l'accord de l'inspecteur des installations classées. 

45.4 - Equipements de sécurité du réservoir 

Une soupape dont la pression de levée est au plus égale à le prission maximale en service doit équiper le 

réservoir, 

LLe réservoir doit comporter une jauge permettant de contrôler ls volume du liquide contenu. 

1 doit être conçu de manière à pouvoir être équipé d'un dispositif de mise à J'atmosphère en phase gazeuse. 
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Les circuits de remplissage et de vidange devront être indépendants : 
- ie circuit de remplissage devra comporter sur La phase liquide un clapet antiretour placé à proximité immédiate 

du réservoir ; 
- le circuit de vidange comportera sur la phase liquides un dispositif limiteur de débit placé à l'intérieur du 
réservoir. De plus, la vanne de vidange en phase liquide sera d’un type à sécurité passive assurant le retour 
automatique en position fermée en ces de relâchement ou de déverrouillage du levier de manœuvre et ne 
pensettant pas l'ouverture totale du clapet dans le cas où aucune capacité n'est branchée en aval de celle-ci. 

Le dinmètre intérieur des tuyauteries en phase liquide ne sera pas supérieur à 50 mm. 

485 - Equipement de sécurité des citernes mobiles 

Les citeres agricoles sont équipées des organes d'isolement identiques à cœux de l'article 45.4 -. 
Les camions citernes sant équipés de claper de fond à fermeture rapide commandable à distance, 
Les flexibles doivent subir une épreuve hydraulique (égale à 1,5 fois Ia pression maximale de service) avant 
chaque campagne d'utilisation de l’ammonise, et mis au rebut après 3 ans d'utilisation, sauf pour les flexibles 
bénéficiant d’une dérogation ministérielle permettant de porter leur durée de vie à 6 ans avec une épreuve 
hydraulique au bout de trois ans, 

  

45.6 - Prévention de surremplissage 

+ Le taux de remplissage ne doit pas excéder 85 % à la température de remplissage, sans pouvoir dépasser 95 % 
en cas d'élévation de La température de !’ammoniac à 50°C. Une procédure doit permettre de respecter ce taux 
maximal de 85 %. 

+ La mise à l'atmosphère du ciel gazeux du réservoir par simple ouverture d’une vanne manuelle est interdite, 
à l’exception d'une fois par an, en début de campagne, lors de la procédure de démarrage, pour s'assurer du 
bon fonctionnement de la jauge. Lors de cet essai, deux persannes, spécialement fonnées aux dangers de 
l’ammoniac, sont présentes, 

45.7 - Dispositifs de contrôle des citernes mobiles et du réservoir 

S'agissant des camions citernes, une procédure prévoit : 
+ La pesée des camions entrant dans le site, 
+ La commande d’un nouvel spprovisionnement, uniquement si Le niveau de liquide dans le réservoir est 
suffisamment fiable, pour ne pes dépasser 85 % après remplissage, 

= Une vérification en continu du niveau de remplissage, sur la base de la variation de La jauge du réservoir, sans 
dépasser les 85 &, 

» La tare des véhicules vides, en sortie, pennerrant de vérifier périodiquement Le bon fonctionnement de la jauge 
du réservoir, 

S'agissant des citernes agricoles, une procédure prévoit: .‘ 

+ La tare des citernes entrant sur Le site, 
+ Le ealeul du remplissage des citernes, basé sur la variation de La jruge du réservoir, tel que les 85 % ne soient 
jemais dépassés, 

* La pesée des citernes agricoles en sortie. 
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Chaque réservoir de stockage comporte au moins l'équipement de sécurité suivant : 

+ Un dispositif de mesure de pression, 

+ Un dispositif de contrêle de In charge di réservoir (jauge). 

Des contrôles périodiques, selon une procédure, sont réalisés par l'exploitant pour vérifier la concordance 
de ces valeurs, 

45.8 - Cuvette de rétention ef aîre de transvasement 

Le réservoir sera placé dans une cuvette de rétention étanche de 28,5 m° de capacité minimum. 

Le forme de la cuvette sera congue et réalisée de telle sorte que les eaux de toutes origines qu'elle pourrait 
contenir puissent être évacuées. 
Le système d'évacuation des eaux de pluie ue doit pas permettre l‘évacuation de l'ammoniac liquide en cas 
d'accident. Elle doit permettre de contenir les fuites liquides qui peuvent se produire sons forme de jet, tont en 
réduisant au mieux la surface d'évaporation (parois hautes et plans inclinés, par exemple). La vidange des eaux 

pluviales de La cuvette de nétention fait l’objet d’ume procédure, En fonctionnement normal, la vanne de vidange 
est maintenue fermée, 

  

4559 - Poste de chargement / déchargement 

Les opérations de chargement / déchargement s'effectuent sur une aire étanche et spécifiquement définie, 

Toutes dispositions seront prises pour éviter que des véhicules ou des engins quelearques puissant heurter et 
endommager le réservoir ou ses installations annexes. 

Les camions citernes ainsi que des citernes agricoles sont positionnées eur l'aire réservée aux opérations de 
transvasement, C'est le personnel qui se place en fonction du sens du vent. 

L'ensemble des opérations de chrrgement / déchargement se fait en présence d'au moins deux personnes 
spécialement formées aux dangers de l’ammoniac et suivant une procédure de transfert clairement affichée au. 

poste de commande de l'installation. Deux opérations de transfert ne peuvent avoir lieu simultanément sur le 
réservoir fixe, Ce demier ne peut être muni de rampes de distdibution. 

45.30 - Admission et branchement des citernes su poste 

Les branchements et transferts d'ammoniac s'effectuent à partir de véhicules calés. 

Avant chaque opération de transvasement, l'exploitant doit s'assurer que Les dispositifs prévus par les consignes 
de sécurité sont présents. 

Des dispositions techniques garantissent que les branchements des phascs liquide et gazeuse ne peuvent être 
normalement intervertis. Le sens de circulation des fluides est protégé par des dispositifs anti-retour appropriés. 

L'exploitant doit veiller, lors du raccordement, à ce que le branchement des flexibles soit correct, de façon À 
éviter les fuites éventuelles au cours du transvasement. 

Le déplacement de la semi-routière conduit à La fermerure du clapet de fond équipant sa citerne. 

Deux opérateurs, su moins, sont en charge de la surveillance des opérations et de l'action immédiate, si besoin 
est, sur les dispositifs d'intervention automatique et/ou manuels. 

45.41 - Dispositions d’arrèt d'nrgence et de mise en sécurité 

Une consigne écrite définit les procédures de mise en sécurité des installations de stockage sfférentes à 
l'opération concemée, en cas d'arrêt d'urgence du poste de chargement / déchargement. - 
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Les vannes de vidange des citernes fixes doivent pouvoir être commandées à distance, par au moins deux 
dispositifs d'arrêt d'urgence, sensiblement opposés à la direction des vents dominants et diment signalés. 
La fermeture des clapets de fond des citernes routières instaUécs au poste peut, en outre, être effectuée à distance 
par sctionnement du câble de sécurité, à proximité de La cabine de l'unité mobile. 
Toute activation du système d'arrêt d’urgence doit faire l'objet d’un compte-rendu afin d'établir l'analyse des 
causes. 

45.12 - Citernes nou branchées à poste fire 

Le stationnement des camions citemes et citernes agricoles n'est toléré sur le site que dans des emplacements 
bien délimirés et à l'abri de toute collision. Des cales en au moins deux endroits doivent permettre de bloquer 
les citernes mobiles à poste fixe. : 

45.13 - Maintenance du réservoir et des canalisations 

L'exploitant doit mettre en place un plan de maintenance du réservoir et des canalisations. 
Pour cels, ua ptan d'inspection est établi, Ce dernier déterraine 1s périodicité et la nature des contrôles réalisés. 
Ce plan et son déroulement sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, 
A fin de chaque campagne, Le réservoir est vidé de son conteu en ammoniac liquéfié, L'ammoniac en excès 
est envoyé vers ane installation classée dûment autorisée. 

45.14 - Dispositions diverses 

L'établissement devra disposer de masques couvrant les yeux efficaces contre l'ammoniac, de gants et de 
Vêtements protecteur ; le personnel devra être familiarisé avec l'usage de ce matériel qui devra être maintenu 
en bon état, dans un endroit apparent, d'accès facile, ct suffisamment éloigné des réservoirs dans la direction 
d'où le vent vient le plus souvent de façon à rester accessible en cas de fuite d'un réservoir. 
L'établissement devra disposer, en permanence, d’une réserve d'eau et de l'appareillage approprié permettant 
l'arrosage ou à défaut l'immersion du personnel qui aurait reçu des projections d'ammoniac. Ce poste devra être 
entretenu et maintenu en bon état de fonctionnement. 
I est interdit de déposer des matières combustibles en quantité appréciable à moins de 30 mètres de lout 
réservoir d’ammaniac. 

Un dispositif indiquant la direction du vent devra être installé. 
Les consignes pour le sevice des réservoirs seront affichées sur le tableau de commande et remises au personnel 
responsable de l'exploitation, Elles devront prévoir notarument : 
” que les portes dont es: munie la cléture prévue à l'article 45.2 - seront fermées à clé lorsque le dépôt n'est pas 

utilisé et ouvertes larsqu’il est procédé à des interventions ; 

+ qu'il est interdit de remplir un réservoir à plus de 85 p. 100 de sa capacité maximale ; 
* qu'avant toute utilisation, Jes flexibles devront être soigneusement exeminés et que si cet examen décèle un 
défaut, les flexibles correspondants seront rebutés: 

Les consignes pour e cas de sinistre seront affichées bien en évidence aux principaux postes de travail. 

45.15 - Formation 

Toute personne appelée à effectuer des iransvasements, où autres manutention d'ammonine, doit avoir reçu 
une formation à cet effet, Cene formation comporte des essais pratiques et fait l'objet de la délivrance d’une 
atrestation d'aptitude.



  

Un rappel ou remise en mémoire sous une forme adaptée est effectué chaque année avant la campagne. Une 
attestation Îe justifiant est délivrée dans les mêmes conditions. 
Cette formation et ces rappels sont dispensés par un organisme agréé, 

45.16 - Intervention 

Une consigne de sécurité prévoit le déclenchement de l'alerte (appel des sapeurs pompiers) en cas d'accident. 
Le personnel de l'établissement doit être familiaris£ à l'usage de cette consigne, 
L'établissement doit tenir à 1a disposition des secours extérieurs une fiche d'intervention, accompagnée d'un 
plan, indiquant un périmètre de sécurité autour de l'établissement d’au moins 300 mètres sous le vent, pouvant 
aller à plus de 600 mètres si les circonstances Je rendent nécessaires. Des exercices sont organisés 
périodiquement et conjointement avec les services d'incendie et de secours. 

45.17 - Enregistrements 

Les dispositions des articles 45.5 » , 45.7-, 45.11 - et 45,16 - font l’objet d’enregistrements, consignés dans 
un registre, teau à la disposition de l'inspection des installations classées. 

45.18 - Information de la population 

Les tiers situés dans un yon de 600 mètres autour du dépôt devront être informés du risque en cas d'accident 
méjeur (rmapture du plus gros piquage en phase liquide) et de la conduite à observer. 

ARTICLE 46 : DEPOT DE GAZOLE 

46.1 - Nature et capacité du dépôt 

Le déplt se compose d’one cuve aérienne de 15 m°. 

462 - Réservoirs 

Le réservoir doit étre équipé d'un dispositif permettant de connaître à lout mom 
contenu. 

Le volume du liquide 

  

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un tampon 
hermétique. Le jeugeage est interdit pendant l’approvisionnement du réservoir. 
Il appartiendra à L'exploitant, ou au délégué responsable, de contrôler avant chaque remplissage du réservoir, 
que celui-ci est capable de recevoir La quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

463 - Canalisations et flexibles 

Toutes les canalisations seront métalliques et résistantes aux actions mécaniques, physiques ou chimiques. 

46.4 - Réfention 

Le réservoir est placé sur une rétention de capacité au moins égale à 15 m°. 
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ARTICLE 47 : DISTRIBUTION DE GAZOLE 

47.1 - Distribution 

La discribution et Le remplissage des réservoirs à carburant des véhicules et engins sont effrctués par une pompe manuelle et une pompe électrique de 3 m?/h de débit. 

472 - Règles de sécurité 
1 est interdit d'effectuer une distribution aux véhicules à moteur sens avoir au préalable procédé à l’arrêt du 
moteur et immobilisé le véhicule, 

Il est interdit de fumer pendant la distribution, à moins de 2 mètres de l'extrémité du flexible. 

L'extrémité du flexible de distribution sera équipé d’un bec verseur dont la maintien ex position ouverte ne peut 
être obtenu que par action manuelle. 
Les flexibles seront rcbutés au bout de 7 ans. 

473 - Protection incendie 

La protection sera assurée par au moins : 
+ un extincteur à poudre polyvalente homologué NF-MIH 89 B, 
—_ te réserve de sable et uns pelle destinée à répandre ce sable sur les fuites ou égouttures éventuelles, 

CS



  

PRÉFECTURE DES LANDES 

Article 48 : Une ampliation du présent arrêté et des annéxes sera déposé à la 
mairie de MONTAUT. 

Monsieur le Maire de MONTAUT est chargé de faire afficher à la mairie, pendant 
une durée minimum d’un mois, un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions 
techniques auxquelles l'installation est soumise. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans les locaux de 
l'établissement, 

Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de la Société AGRALIA dans deux 
journaux locaux, 

Article 49 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Maire de 
MONTAUT, Monsieur l’Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à : 

= Monsieur Je Directeur de la Société AGRALIA, 
= Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement, 
+ Monsieur je Directeur Départemental de l'Agriculture et de Ja Forêt, 
= Monsieur le Directeur Départemental des Affsires Sanitaires et Sociales, 
= Monsieur l’Architecte des Bätiments de France, 
= Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, 
= Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
= Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement. 

MONT-de-MARSAN, Li F sf 9 SE 7m 

 


